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Reconnaissance du territoire

Infrastructure Ontario reconnaît que nous 
travaillons et résidons sur le territoire traditionnel 
et les terres visées par des traités de nombreuses 
nations. Notre siège social de Toronto, situé  
au 1, rue Dundas, est couvert par le Traité  
no 13. Il se trouve sur les terres et le territoire  
visés par des traités des Mississaugas de la  
Credit et sur le territoire traditionnel 
des Anichinabés, des Chippewas, des 
Haudenosaunees et des Wendats. 

Nous reconnaissons également que nous 
travaillons et vivons sur des terres qui sont le 
foyer des Métis, des Inuits et d’autres peuples 
autochtones, et qui résultent des contributions 
apportées par ces peuples à la création et à la 
consolidation des endroits où nous vivons dans 
notre province, notre pays et l’île de la Tortue dans 
son ensemble.
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Message du président  
du conseil d’administration
J’ai le plaisir de vous présenter le rapport annuel 
d’Infrastructure Ontario (IO), qui souligne les 
réalisations et les résultats obtenus au cours de 
l’exercice 2022-2023.

L’Ontario et le monde entier ont émergé de la 
pandémie mondiale au cours de la dernière 
année pour faire face aux nombreux nouveaux 
défis que représentent l’inflation, la chaîne 
d’approvisionnement et les pressions sur le 
marché du travail. IO a démontré sa capacité à 
s’adapter à l’évolution de la dynamique du marché, 
comme en témoignent les progrès continus de 
notre filière de projets, depuis la planification et 
l’approvisionnement jusqu’à la construction et 
l’achèvement. Au 31 mars 2023, le coût total en 
capital des projets PPP en phase de construction 
s’élève à environ 75 milliards de dollars.

En tirant parti de l’expertise de son personnel et 
de sa position unique à l’intersection des secteurs 
public et privé, IO continue de trouver de nouvelles 
solutions pour permettre au gouvernement de 
réaliser ses priorités. Notre succès est dû en 
grande partie aux efforts de nos partenaires des 
secteurs public et privé, qui se sont engagés 
avec nous pour faire face aux changements du 
marché et réaliser nos projets en dépit de ces 
défis. L’envergure et la complexité des projets 
d’IO n’ayant cessé d’augmenter, l’organisme a 
mis en œuvre de nouveaux modèles de projet 
et des procédures de passation de marchés 
innovantes qui tiennent compte des meilleurs 
conseils de l’industrie. Nous continuerons à 
entretenir un dialogue permanent et des relations 
de collaboration avec nos clients et nos parties 
prenantes afin de réaliser des projets et d’offrir  
des services de conseil de qualité.

Au nom de mes collègues du conseil 
d’administration, je souhaite exprimer ma 
gratitude à Lynn Kennedy, dont le mandat de 

quatre ans en tant qu’administratrice s’est achevé 
au cours de l’année écoulée. Son expertise et 
sa perspicacité ont été d’une grande utilité au 
conseil d’administration dans ses délibérations. Je 
souhaite également adresser mes remerciements 
au président-directeur général d’IO, Michael 
Lindsay, et à tous les employés d’IO qui sont les 
véritables responsables du succès de l’organisme.

Le conseil d’administration est fier des réalisations 
d’IO au cours de l’année écoulée. Nous nous 
réjouissons de poursuivre nos réalisations au cours 
de l’année à venir au nom du gouvernement et  
de la Province.

David Lindsay 
Président du Conseil d’administration
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Message du président-directeur général

Les employés d’Infrastructure Ontario ont le 
privilège de jouer un rôle important et croissant 
dans l’expansion et le renouvellement de 
l’infrastructure publique de l’Ontario. Ils sont 
passionnés, engagés et acharnés dans la 
poursuite de ces objectifs. J’ai l’honneur de relater, 
en leur nom, quelques-uns des faits marquants de 
l’année écoulée.

Exécution des transactions

IO maintient une filière de projets PPP solide 
et fiable qui attire un ensemble compétitif de 
partenaires du monde entier. Nos mises à 
jour trimestrielles du marché fixent les normes 
du secteur en matière de transparence et de 
planification responsable. Ces mises à jour 
permettent à nos partenaires du secteur privé 
de s’associer et de préparer leurs offres les 
plus compétitives pour fournir ces biens publics 
essentiels.

Réalisations de la dernière année : 

Quatre grands projets d’infrastructure ont fait 
l’objet d’un appel d’offres (L’Hôpital d’Ottawa 
— réaménagement du campus New Civic, 
réaménagement élargi de Trillium Health 
Partners — site de l’hôpital de Mississauga, 
Ligne Ontario et élargissement à quatre voies 
de Garden City).

Sept projets ont atteint le stade de la clôture 
financière (Grandview Children's Treatment 
Centre, GO Expansion—OnCorr, Complexe 
correctionnel de Thunder Bay, Hamilton Health 
Sciences — West Lincoln, Ligne Ontario — 
South Civil, Ligne Ontario — Rolling Stock, 
Systèmes, exploitation et maintenance, et 
Niagara Health — Projet du nouvel Hôpital de 
Niagara-Sud). 

Deux projets ont atteint un niveau 
d’achèvement substantiel (Expansion de GO - 
Rutherford Grade Separation, nouveau Palais 
de justice de Toronto). 

Trois projets ont fait l’objet d’accords 
d’aménagement (prolongement du métro 
de Scarborough — SRS, réaménagement 
de la Weeneebayko Area Health Authority, 
réaménagement élargi de Trillium Health 
Partners — site de l’hôpital de Mississauga) 
qui utilisent un modèle de PPP progressif, dans 
lequel le promoteur du projet et le consortium 
d’aménagement collaborent à la détermination 
de la conception du projet, du calendrier, de la 
tarification et de l’allocation des risques.

Tout au long de l’année, nous avons travaillé en 
étroite collaboration avec nos parties prenantes et 
nos partenaires industriels afin de développer une 
filière de projets convenablement échelonnés en 
fonction de la capacité du marché, et qui stimule 
les perspectives, l’innovation et la concurrence  
tout en s’adaptant aux incertitudes mondiales 
et aux pressions inflationnistes de l’année 
dernière. Nos efforts ont principalement porté sur 
le déploiement d’un large éventail de modèles 
de contrat et de réalisation qui permettent une 
meilleure collaboration en ce qui concerne la 
définition de la conception du projet, du calendrier, 
de la tarification, de la répartition et de la gestion 
des risques.

Gestion des actifs

Notre division des Services immobiliers trouve 
des moyens innovants de réduire et revitaliser 
le portefeuille de bâtiments et de terrains du 
gouvernement. Au cours de l’année écoulée, nous 
avons concentré nos efforts sur l’établissement 
de nouveaux partenariats à long terme avec des 
prestataires de services clés.
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Message du président-directeur général

À la suite d’un appel d’offres ouvert et 
concurrentiel, IO a attribué un nouveau contrat 
de services immobiliers pour soutenir la gestion 
stratégique du portefeuille immobilier du 
gouvernement, d’une valeur d’un milliard de 
dollars. Le contrat régit la gestion quotidienne des 
biens immobiliers, les travaux de renouvellement 
des actifs et la planification des investissements, 
entre autres responsabilités. Nous sommes 
également en train de passer un nouveau contrat 
avec un prestataire de services de gestion de 
projets pour gérer les réparations de capital et les 
projets financés par le Ministère, ainsi qu’un contrat 
de services de gestion des transactions pour un 
prestataire distinct chargé de négocier les baux 
dans toute la province. 

Nous avons également achevé la mise en 
œuvre d’un nouveau grand livre général pour le 
portefeuille immobilier, qui intégrera et consolidera 
toutes les informations financières provenant 
de diverses unités commerciales et fonctions 
externalisées. Le nouveau système géré par IO 
offre une flexibilité et un contrôle opérationnels 
accrus en plus d’améliorer notre capacité à gérer le 
risque opérationnel. 

En outre, les Services immobiliers d’IO ont 
supervisé 335 millions de dollars de réparations 
et d’améliorations des biens immobiliers du 
secteur public, tandis que 752 millions de 
dollars supplémentaires ont été engagés 
pour l’exploitation et l’entretien du portefeuille 
gouvernemental. De plus, une proposition  
de processus de planification stratégique  
du ministère de l’Infrastructure, codirigée par 
IO, a été approuvée pour des modifications 
d’accessibilité d’un montant de 103 millions  
de dollars au cours des quatre prochaines  
années fiscales. 

Élaboration de solutions commerciales

Notre division des Projets commerciaux fait 
avancer diverses initiatives qui garantiront aux 
Ontariens la mise en place de l’infrastructure 
numérique nécessaire à l’accès aux services 
gouvernementaux. Aucun programme n’est 
peut-être plus important que le Programme 
accéléré d’Internet haute vitesse (PAIHV) de la 
Province, dans le cadre duquel l’équipe collabore 
actuellement avec huit fournisseurs d’accès à 
Internet, d’innombrables municipalités et un grand 
nombre d’acteurs du secteur pour rendre Internet 
à haut débit accessible à tous les foyers de la 
province d’ici à la fin de 2025. 

Notre équipe d’aménagement soutient le 
réaménagement de la Place de l’Ontario pour 
en faire une destination touristique et récréative 
de premier plan. L’équipe continue également à 
faire progresser le programme des Communautés 
axées sur le transport en commun dans 
diverses stations de la future ligne Ontario et des 
prolongements des métros de Scarborough, 
Yonge Street North et Eglinton Crosstown West 
dans la région du Grand Toronto. Enfin, l’équipe 
coopère avec des partenaires du Ministère pour 
mieux utiliser les terres excédentaires afin de faire 
avancer les priorités du gouvernement, notamment 
en matière de logement et de disponibilité des 
soins de longue durée. Dans le cadre de tous ces 
efforts, le gouvernement et IO organisent une série 
d’activités de consultation et d’engagement du 
public afin de communiquer des informations et de 
solliciter des commentaires sur la conception et le 
caractère de ces espaces.

Notre programme de prêts continue d’offrir un 
financement indispensable aux clients du secteur 
public dans tout l’Ontario pour le renouvellement et 
la revitalisation de l’infrastructure communautaire. 
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Message du président-directeur général

Au cours de l’année 2022-2023, le programme de 
prêts d’IO a approuvé 74 nouveaux prêts d’une 
valeur d’environ 750 millions de dollars, ce qui 
porte la valeur totale des prêts approuvés depuis 
la création du programme à plus de 12 milliards 
de dollars, bénéficiant à 460 communautés un 
peu partout en Ontario et générant des projets 
d’infrastructure d’une valeur totale d’environ  
20 milliards de dollars. 

Notre équipe immobilière prévoit de réduire la taille 
du parc immobilier excédentaire du gouvernement 
en procédant à des cessions dans le cadre du plan 
de vente pluriannuel (PVP). IO est en bonne voie de 
dépasser les objectifs du plan pluriannuel de 251 
millions de dollars (pour les propriétés approuvées 
par décret). Au cours de la première année 
(exercice 2023), le PVP a généré 29,29 millions de 
dollars de recettes nettes ainsi que 268,7 milliers 
de dollars d’économies/réductions annuelles des 
coûts de la responsabilité civile. Jusqu’à présent, le 
PVP a permis de céder 18 terrains, 56 bâtiments et 
1 172 acres.

Mise en œuvre de l’équité et de la durabilité

IO a poursuivi son travail de mise en œuvre 
d’une stratégie à long terme en matière d’équité, 
de diversité et d’inclusion visant à susciter un 
sentiment d’appartenance parmi nos employés et 
à fournir un cadre pour la responsabilisation  
de nos partenaires du secteur. Nous avons mis  
en œuvre plusieurs projets visant à créer une 
culture d’appropriation et à donner à notre  
équipe de direction et à notre organisation les 
moyens de construire une culture équitable, 
diversifiée et inclusive. 

Nous avons également commencé à mettre en 
place un cadre environnemental, social et de 
gouvernance afin de garantir la cohérence (et 

le leadership) de notre démarche concernant la 
résilience des actifs, l’efficacité énergétique de 
l’accessibilité et les avantages pour la communauté 
dans l’ensemble de nos efforts. Il est essentiel, 
aujourd’hui plus que jamais, que la qualité et la 
durabilité de nos actifs soient au centre de nos 
préoccupations.  

En conclusion, je souhaite exprimer ma gratitude 
à l’ensemble du personnel d’IO pour son 
professionnalisme et son dévouement constants, 
qui ont directement permis toutes les réalisations 
de l’organisme. Quel que soit le défi, ils le relèvent.

Nous continuerons à mettre nos talents et notre 
expertise au service du gouvernement et de la 
population de l’Ontario et nous nous réjouissons 
à l’idée de nous appuyer sur les réalisations de 
l’année dernière.

Michael Lindsay 
Président-directeur général
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Vision, mission et valeurs

Infrastructure Ontario (IO/l’organisme) est un organisme de la Couronne du gouvernement de l’Ontario qui 
s’associe aux secteurs public et privé pour créer un paysage d’infrastructure plus cohérent, moderne et 
concurrentiel dans la province.

IO occupe une position unique pour harmoniser les politiques publiques et les modes de réalisation et 
l’innovation associés au secteur privé. Grâce à des partenariats avec le secteur privé, IO vise à obtenir de 
meilleurs résultats pour la Province, notamment des actifs de meilleure qualité, livrés plus rapidement et à 
moindre coût.

L’organisme s’efforce de comprendre les besoins des clients du secteur public afin de leur offrir des solutions 
qui leur permettent d’obtenir les résultats souhaités de manière efficace et rentable. Sa capacité à protéger 
l’intérêt public, à optimiser la valeur pour les contribuables et à exécuter des modèles de prestation novateurs 
dépend de la solidité de ses relations avec ses partenaires et ses clients, lesquelles reposent sur la confiance 
et la fiabilité.

Son expérience et ses capacités dans les domaines de l’immobilier, des infrastructures, des prêts, de 
la mise en valeur et des projets commerciaux lui permettent d’apporter un large éventail de solutions. 
Lorsqu’il propose une démarche impliquant toutes ses ressources aux ministères clients, aux partenaires 
et au gouvernement, il peut leur donner le meilleur de lui-même pour concevoir des solutions, exécuter des 
transactions et gérer les actifs.

Alors que la nature du travail d’IO continue d’évoluer, l’organisation gère toujours plusieurs risques 
principalement liés à l’exécution d’un mandat élargi, à l’assurance que nous disposons des talents et des 
capacités nécessaires pour tenir nos engagements sur un marché compétitif, et à la gestion des problèmes de 
coûts et de rendement qui ont été causés par la pandémie de COVID-19

VISION
La vision d’IO explique sa raison d’être. Par l’intermédiaire du ministère de l’Infrastructure, le 
gouvernement a confié à IO un mandat des plus importants : assurer la conception, l’exécution et la 
prestation de services essentiels à l’Ontario grâce à un large éventail de solutions. La vision doit donc 
orienter suffisamment notre organisation pour qu’elle aspire, investisse et se développe de manière 
constante et prudente afin de pouvoir réaliser son mandat. 
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Vision, mission et valeurs

\ Figure 1 :  Vision, mission et valeurs d’IO

Cette vision aide IO à soutenir la réalisation des priorités gouvernementales comme la promotion d’un  
Ontario branché grâce à des réseaux à large bande et de transport en commun, la modernisation des 
soins de santé et des soins de longue durée pour les rendre plus résilients et la création d’un Ontario plus 
compétitif en optimisant le portefeuille immobilier du gouvernement et en améliorant la résilience  
de l’infrastructure municipale.

MISSION
La mission d’IO s’appuie sur une vision ambitieuse et définit « ce que nous faisons ». Plus précisément, 
elle décrit notre proposition de valeur, qui consiste à proposer et à mettre en œuvre des solutions à 
l’appui des principales priorités du gouvernement, tout en soutenant la planification et la mise au point de 
propriétés gouvernementales stratégiques. Notre mission comporte trois volets interdépendants qui sont 
décrits ci-après.

Trouver des solutions commerciales : Collaborer avec le gouvernement pour trouver des possibilités 
de mettre en œuvre des approches économiques pour la fourniture de biens et la prestation de services 
publics. 

Exécuter des transactions : Élaborer des formes nouvelles et inédites de partenariats public-privé dans de 
nouvelles catégories et de nouveaux secteurs, tout en continuant à assurer une exécution dans les délais. 

Gérer les actifs : Optimiser les possibilités d’optimisation et de mise en valeur des actifs en élargissant 
notre rôle dans la gestion des actifs du gouvernement à tous les ministères, organismes et entités du 
secteur public de la Province. 



Infrastructure Ontario  Rapport annuel 2022 / 2023 10

Vision, mission et valeurs

` 

` 

` 

` 

VALEURS
Les valeurs d’IO soutiennent la vision et la mission de manière à définir « comment faire les choses ». Ces 
valeurs sont ancrées dans l’ensemble de l’organisme et conformes aux normes les plus élevées dans 
toutes les interactions de l’organisme avec les clients et le marché. Les valeurs fondamentales suivantes 
orientent toutes les activités d’IO : 

Gagner sans cesse la confiance du public 

Agir avec vivacité et habileté dans l’optique de trouver des solutions 

Promouvoir l’équité, la diversité, l’inclusion et l’innovation 

Attirer et maintenir en poste des personnes de talent.

En se fondant sur sa vision, sa mission et ses valeurs, IO a élaboré un plan stratégique qui fait cadrer son 
orientation avec sa proposition de valeur à la Province, ce qui lui permet de mieux tirer parti des capacités 
de tous les groupes, de répondre aux besoins des clients et de faire avancer les priorités du gouvernement. 
L’organisme dispose ainsi d’une feuille de route sur trois ans pour investir dans son personnel, rationaliser 
sa façon de collaborer avec ses partenaires et, en fin de compte, accroître son influence de manière 
constructive et structurée. 

Ce rapport annuel récapitule les événements importants de l’exercice 2022-2023 et présente un résumé 
du cadre stratégique, en communiquant ses objectifs, les initiatives qui seront mises en œuvre pour les 
atteindre et les mesures qui permettront de les évaluer. Il présentera également les priorités, les principaux 
risques et le budget opérationnel pour l’exercice 2023-2024.
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Gouvernance

IO applique des normes de gouvernance générale très strictes pour assurer son efficacité fonctionnelle et 
sa responsabilisation. Il est dirigé par un conseil d’administration et un président-directeur général nommés 
par le lieutenant-gouverneur en conseil, sur la recommandation du ministre de l’Infrastructure. L’organisme 
a pleine conscience de ses devoirs de faire preuve de diligence raisonnable, d’assurer la responsabilisation, 
de faire preuve de transparence et d’obtenir des résultats, l’objectif étant de veiller à ce que chaque activité 
bénéficie véritablement à la Province.

Il est responsable devant l’Assemblée législative de l’Ontario par l’intermédiaire du ministre de l’Infrastructure 
et rend compte au ministre par l’intermédiaire du président du conseil d’administration. Un protocole 
d’entente (PE) intervenu entre IO et le ministre clarifie et délimite les rôles et responsabilités d’IO, ainsi que le 
cadre de responsabilité entre le Ministère et l’organisme. 

Le plan d’activités et le rapport annuel soumis au ministre sont préparés conformément aux lois applicables 
et à la Directive concernant les organismes et les nominations du gouvernement. Les seuils décisionnels des 
comités de direction et des membres du personnel d’IO sont régis par une délégation de pouvoir approuvée 
par le conseil d’administration.

Le Code de déontologie est l’un des documents de gouvernance d’IO; il vise à fournir des conseils, 
des principes et des normes pour ce qui est du comportement éthique attendu. Il s’applique au conseil 
d’administration, à la haute direction, aux cadres supérieurs et à tous les employés. Les membres du conseil 
d’administration et tous les employés doivent confirmer chaque année leur engagement à respecter le code.

Plusieurs comités et équipes de surveillance contrôlent les performances financières et opérationnelles, la 
gestion des risques et la responsabilité, comme l’illustre le tableau suivant.

Figure 2 : Structure du conseil d’administration et des comités de gestion d’IO 

Conseil d’administration

Comité des audits et 
des risques

Supervise la gestion des 
risques d’entreprise, les 
processus d’information 
financière, l’efficacité des 
contrôles internes, les 
fonctions d’audit, la gestion 
financière du portefeuille 
immobilier général et 
l’intégrité des états 
financiers du régime de 
retraite à cotisations 
déterminées.

Comité de gouvernance 
et de rémunération

Participe à la gouvernance 
d’entreprise du Conseil et 
des comités et à la 
surveillance du PDG, et 
prend part à la mise au 
point des principales 
stratégies sur le plan des 
ressources humaines, de la 
rémunération, des 
avantages sociaux et des 
régimes de retraite.

Comité des projets 
d’infrastructure et 
commerciaux

Supervise les services de 
conseil en matière de 
commerce et de transactions 
(projets commerciaux) ainsi 
que les projets et 
transactions d’infrastructure.

Comité de l’immobilier 
et des prêts

Supervise les activités de 
prêt, y compris les profils de 
risque de crédit et de 
trésorerie, les activités 
immobilières et les 
transactions foncières et de 
développement, y compris les 
Communautés axées sur le 
transport en commun.
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Gouvernance

PDG et équipe de direction

Comité de gestion 
de l’immobilier

Supervise la gestion des 
actifs, la planification 
stratégique des actifs, 
les transactions 
immobilières et 
l’aménagement des 
terrains qui ont un 
impact sur le 
portefeuille immobilier 
général, ainsi que tous 
les projets de 
renouvellement des 
actifs immobiliers, les 
opérations en PPP et les 
travaux préliminaires.

Comité directeur 
chargé de la réalisation 
des projets

Supervise toutes les 
activités de prestation 
ainsi que les opérations 
liées aux PPP et aux 
grands projets 
conventionnels.

Comité de vérification 
de la solvabilité

Élabore et supervise la 
politique de gestion des 
risques de crédit et des 
capitaux; surveille 
toutes les fonctions de 
prêt de l’organisme.

Comité de fixation 
des priorités des TI

Examine et met à jour 
les priorités 
technologiques d’IO 
afin de gérer les 
ressources limitées et 
de superviser les 
projets informatiques 
dans l’ensemble de 
l’entreprise.

Comité de gestion 
des retraites

Gère les régimes de 
retraite de l’organisme, 
sous la direction du 
Comité de gouvernance 
et de rémunération.

Admission et 
triage

Une pratique interne de 
diligence raisonnable 
qui exige que chaque 
nouvelle initiative soit 
évaluée à l’aide d’un 
ensemble de critères 
qui déterminent si les 
conditions de réussite 
sont réunies dans tous 
les engagements d’IO.

Réunions 
de l’équipe 
de direction

Réunion mensuelle de 
l’équipe de direction 
avec tous les hauts 
responsables d’IO. 
Cette équipe supervise 
les opérations 
quotidiennes de 
l’organisation.

Réunions 
de partenariat

Des prises de contact 
soutenues qui favorisent 
et cultivent les relations 
avec les partenaires 
ministériels clés et les 
responsables 
municipaux afin 
d’accroître l’influence 
d’IO sur les dossiers 
importants et 
l’engagement en amont.

Réunions 
permanentes 
sur les projets 
ou programmes clés

Supervision exécutive 
permanente des projets 
ou programmes clés 
qui s’alignent sur les 
priorités du 
gouvernement.
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Structure organisationnelle

Figure 3 : Structure organisationnelle d’IO

Ministre de l’Infrastructure Équipe du ministre

Conseil d’administration

Comités du conseil d’administration
• Audits et risque
• Immobilier et prêts
• Gouvernance et rémunération
• Infrastructure et projets

commerciaux

Sous-ministre

Président-directeur général

Secteurs d’activité

Projets 
commerciaux

Développement Prêts
Réalisation 
des projets

Immobilier

Fonctions centrales

Finances
Ressources 
humaines et
communications

Services 
juridiques

Achats Gestion du risque Technologie

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Le conseil d’administration indépendant d’IO est 
responsable de la supervision et de l’orientation 
stratégique de l’organisme. Il approuve les objectifs 
de l’organisme, assure une bonne gouvernance, 
surveille le rendement financier, approuve le plan 
d’activités et les états financiers, et veille à la 
reconnaissance et à la gestion des risques. 

Au 31 mars 2023, le conseil d’administration est 
composé de 10 membres externes expérimentés, 
ainsi que du président-directeur général de 
l’organisme. Ces administrateurs possèdent 
un vaste éventail de compétences et de 
connaissances dans le secteur privé, ainsi que 
de l’expérience pertinente concernant les affaires, 

l’industrie, les finances et autres pour s’acquitter 
de leurs devoirs fiduciaires et promouvoir les 
intérêts de l’organisme. 

Au cours de cet exercice, le mandat de Lynn 
Kennedy a pris fin. Le tableau ci-dessous donne un 
aperçu des membres du conseil d’administration 
d’IO, de leur période de service et de leur 
rémunération annuelle.
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Administrateur Période de service
Rémunération 
annuelle*

David Lindsay, président Du 10 juin 2021 au 9 juin 2024 49 500 $

Bashar Alrehany Du 17 février 2022 au 16 février 2026 16 750 $

Carmine Francella Du 8 juillet 2021 au 7 juillet 2024 13 500 $

Lynn A. Kennedy Du 31 janvier 2022 au 8 décembre 2022 13 192,93 $

Gadi Mayman Du 24 janvier 2022 au 23 janvier 2024 S.O.**

John McDonald Du 26 juin 2019 au 25 juin 2023 24 500 $

Amit Monga Du 4 mars 2022 au 3 mars 2024 17 214,66 $

Carol Pennycook Du 8 juillet 2021 au 7 juillet 2024 17 000 $

Mark Romoff Du 24 juin 2021 au 23 juin 2024 16 000 $

David Shiner Du 21 novembre 2021 au 20 novembre 2024 18 000 $

Jeff Wesley Du 21 mars 2022 au 20 mars 2025 22 126,56 $

Michael Lindsay, 
président-directeur 
général 

Du 1er novembre 2020 au 31 octobre 2023 S.O.**

** Aucune rémunération versée à titre de membre du Conseil d’administration
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IO gère cinq secteurs d’activité à l’intention  
de clients du secteur public.

La Division des projets commerciaux met à 
profit les partenariats et les investissements 
liés au secteur privé pour générer des 
produits, réduire les charges et le passif, 
et accroître l’efficacité des services et des 
investissements gouvernementaux. Ce secteur 
donne des conseils aux partenaires issus du 
gouvernement et du secteur public et leur 
fournit une aide à la négociation en ce qui a 
trait aux transactions commerciales.

La Division des prêts administre le programme 
de prêts à la viabilité, dont l’encours 
actuel s’élève à 6,2 milliards de dollars. Ce 
programme permet aux municipalités de 
l’Ontario et aux organisations admissibles du 
secteur public et à but non lucratif d’accéder 
à des prêts abordables pour construire 
et renouveler l’infrastructure publique (par 
exemple, soutenir l’expansion de la capacité 
des soins de longue durée sans but lucratif).

La Division de la réalisation des projets 
gère des projets d’infrastructure publique 
complexes et de grande envergure à l’aide 
de divers modèles contractuels, notamment 
les partenariats public-privé (PPP) aux fins de 
l’approvisionnement et de la réalisation. Le 
modèle des PPP tire parti du financement et 
des compétences spécialisées du secteur privé 
pour améliorer la qualité de la construction 
des infrastructures publiques dans le but de 
respecter le calendrier et le budget. La filière 
actuelle de projets PPP s’élève à plus de 
75 milliards de dollars en coûts estimés de 
conception et de construction.

La Division de l’immobilier assure la 
prestation de services de gestion immobilière 

pour les propriétés détenues et louées par 
le gouvernement, notamment des services 
immobiliers de bout en bout destinés 
aux ministères clients afin de garantir des 
opérations sûres et sécurisées grâce à des 
solutions de gestion des actifs, de planification 
des immobilisations et de gestion de projet. 
La Division fournit également des services 
de planification stratégique des actifs afin de 
maximiser la valeur des actifs gouvernementaux 
par la planification et la rationalisation du 
portefeuille. Il s’agit notamment de la vente et 
de l’aliénation de biens immobiliers provinciaux 
et de l’aménagement de terres pour d’autres 
priorités gouvernementales telles que les 
soins de longue durée et le logement. IO gère 
actuellement environ 43 millions de pieds 
carrés d’espace pour le compte de la Province.

La Division de l’aménagement est chargée de 
la mise en œuvre des possibilités stratégiques 
d’aménagement du territoire, notamment 
la création de communautés axées sur les 
transports en commun, l’utilisation de terrains 
excédentaires à des fins sociales (par exemple, 
logements accessibles, soins de santé et 
soins de longue durée) et la planification et la 
mise en œuvre de projets phares tels que le 
réaménagement de la Place de l’Ontario

Les secteurs d’activité d’IO sont appuyés 
par le personnel professionnel de diverses 
spécialités (finances, comptabilité, ressources 
humaines, communications, services juridiques, 
approvisionnement, financement des 
transactions, gestion des risques et technologies 
de l’information).

IO s’appuie sur quatre objectifs stratégiques 
pour réaliser sa vision qui est de devenir « Un 
organisme de classe mondiale — créant un 
Ontario branché, moderne et compétitif »
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\ Figure 4 : Cadre de planification stratégique d’IO 

Au cours de l’année 2022-2023, IO a créé une valeur importante pour la Province en fournissant des 
solutions commerciales, en exécutant des transactions et en gérant des actifs pour le gouvernement.  

Voici un résumé du rendement organisationnel d’IO dans lequel sont décrits les réalisations de premier plan, 
les points à améliorer et les possibilités en rapport avec chacun des quatre objectifs organisationnels de 
l’organisme.

1. Optimiser notre rayonnement en assurant la réalisation de nouveaux actifs et la gestion proactive des 
actifs existants, et en cherchant des possibilités d’optimiser les services et les actifs commerciaux. 

Cet objectif permet d’évaluer l’aptitude d’IO à réaliser les projets selon le délai et le budget prévus, ainsi 
qu’à reconnaître et à créer de la valeur pour ses clients.

COMMENT IO MESURE ET  
REND COMPTE DE SA PERFORMANCE  
PAR RAPPORT À CET OBJECTIF CUMULATIVE PERFORMANCE 1

Respect des délais 68 % des délais respectés  

Respect du budget 94 % des budgets respectés

1 Au 31 mars 2023, 80 projets avaient atteint un stade d’achèvement substantiel depuis le lancement du programme 
de PPP d’IO. Le respect des délais est mesuré dans un délai de trois mois pour les projets sociaux en PPP et 
les projets autoroutiers/de transport en PPP, et de 12 mois pour les projets de transport en commun; le respect 
du budget est mesuré comme le coût final du projet (montant du contrat attribué plus la provision pour imprévus 
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post-contractuelle utilisée) livré à l’achèvement substantiel pour un montant inférieur ou égal au montant du contrat 
attribué plus la provision pour imprévus post-contractuelle budgétisée fixée lors de la clôture financière. Il n’y a pas de 
tolérance budgétaire pour les projets en PPP.

COMMENT IO MESURE ET  
REND COMPTE DE SA PERFORMANCE  
PAR RAPPORT À CET OBJECTIF

PERFORMANCE 
2022-2023 CIBLE

Recettes et économies réalisées 
mesurées en pourcentage de la réalisation 
des recettes et des économies visées.

106 % Recettes réalisées : 65 - 70 %

67 % Économies réalisées : 45 - 50 %

Quelques réalisations notables :

Des étapes clés ont été franchies pour les projets et les programmes, notamment l’achèvement de sept 
projets et de 10 marchés, tout en gérant de manière proactive l’impact de la pandémie sur les projets en 
cours et à venir. 

Nous avons fait équipe avec le ministère des Soins de longue durée pour mettre en place une solution de 
prêt innovante qui a permis l’aménagement de nouveaux lits de soins de longue durée sans but lucratif 
dans l’ensemble de l’Ontario.

Nous avons continué de soutenir les investissements dans l’infrastructure municipale par le biais du 
programme de prêts d’Infrastructure Ontario; nous avons approuvé des prêts d’un montant de 760 
millions de dollars dans divers secteurs.

Nous avons fait avancer le Programme d’accélération pour l’accès Internet à haute vitesse dans le but 
d’apporter l’accès à Internet haute vitesse à chaque communauté d’ici à la fin de 2025, en participant 
à des forums et à des conférences techniques et politiques ainsi qu’en stimulant la sensibilisation, 
l’engagement et l’adoption des innovations du programme. 

Nous avons obtenu des résultats en matière d’aménagement pour des projets publics clés tels que 
le projet de réaménagement de la Place de l’Ontario, en plus d’organiser des consultations publiques 
avec les parties prenantes du projet, le grand public et les communautés autochtones, en soutenant 
l’évaluation environnementale et le processus de demande d’aménagement. 

Nous avons conclu la première transaction de terres excédentaires pour des résultats sociaux dans le 
cadre du projet Oakville Lands Assemble Parcel 1 afin de permettre d’autres utilisations sur place du 
campus de soins, ce qui a également permis d’obtenir un paiement partagé avec la Province. 

La collaboration entre le ministère des Transports, IO et un consortium de projet a permis une réalisation 
plus rapide que prévu et l’utilisation complète des nouvelles voies dans le cadre du projet d’élargissement 
de l’autoroute 401, trois ans plus tôt que prévu.

2. Avoir la confiance du public, du gouvernement et du marché pour mener à bien un large éventail de 
travaux dans un ensemble défini de catégories d’actifs et de propriétaires du secteur public.

Cette mesure fait écho à l’engagement d’IO de renforcer ses relations avec tous les intervenants et les 
partenaires de l’industrie. Chaque année, IO mène une enquête d’évaluation auprès de ses clients, qui 
mesure le sentiment de la clientèle dans cinq catégories clés. Ses résultats pour 2022 et 2023 sont 
résumés dans le tableau suivant : 
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CATÉGORIE D’ÉVALUATION

RÉPONSES POSITIVES 

2022 2023

Partenaire de réalisation efficace 66 % 73 %

Collaborer efficacement 72 % 69 %

Rigueur dans les interactions quotidiennes 73 % 65 %

Services à valeur ajoutée 53 % 73 %

Facilité de collaboration 79 % 81 %

La probabilité globale qu’un client recommande IO est utilisée pour mesurer la performance de ce dernier par 
rapport à cet objectif.

COMMENT IO MESURE ET  
REND COMPTE DE SA PERFORMANCE  
PAR RAPPORT À CET OBJECTIF

PERFORMANCE 
2022-2023 CIBLE

Probabilité globale de recommander IO 77 %
Note globale de recommandation : 
65-70 % 

Quelques réalisations notables :

Partenariat avec le ministère de la Santé pour élaborer une stratégie élargie visant à transformer 
le traitement des demandes de remboursement de frais de santé (impliquant les prescriptions de 
médicaments, les dispositifs d’assistance et l’assurance maladie), avec un travail de recherche 
supplémentaire, y compris l’engagement du marché, pour faire avancer la stratégie et la feuille de route 
de la transformation.

Collaboration avec le ministère des Affaires municipales et du Logement et le ministère de l’Infrastructure 
pour appuyer la conception d’un nouveau programme, y compris l’utilisation de terrains excédentaires 
pour la construction de logements accessibles, en mettant davantage l’accent sur l’élaboration d’une 
politique à un stade précoce. 

Élaboration d’une stratégie de mise sur le marché pour l’offre Ligne Ontario Sud-Communautés axées sur 
le transport en commun et lancement de la phase de pré-commercialisation.

Nous avons eu une collaboration fructueuse avec le ministère des Soins de longue durée pour mettre en 
place le refroidissement mécanique dans presque tous les foyers de soins de longue durée de l’Ontario.   

Soutien du processus pluriannuel de planification et d’approbation des investissements menant au 
budget provincial; fourniture au gouvernement de rapports sur les risques liés au budget, au calendrier et 
à la capacité du marché; formulation de conseils sur son plan d’investissement et son ordonnancement.  

Continuer à soutenir la création d’un « Centre d’excellence en gestion des biens immobiliers » (CEGBI), 
qui permettra au gouvernement d’optimiser ses biens immobiliers et de valoriser efficacement les biens 
immobiliers excédentaires en tirant parti du processus de vente, des données et de l’analyse, et du 
modèle d’amélioration de la valeur. 
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3. Atteindre l’excellence opérationnelle en veillant à ce que nos processus soient durables, transparents, 
continuellement améliorés et conformes aux normes les plus élevées en matière de professionnalisme.

Cette mesure porte sur l’efficacité relative aux finances et aux ressources d’IO ainsi que sur les progrès et 
les résultats atteints par rapport aux initiatives de la société.

COMMENT IO MESURE ET  
REND COMPTE DE SA PERFORMANCE  
PAR RAPPORT À CET OBJECTIF

PERFORMANCE 
2022-2023 CIBLE

Résilience financière mesurée par 
l’excédent ou le déficit par rapport au 
budget annuel.

23,4 M$
Budget annuel :  
17,0 millions de dollars 

Efficacité opérationnelle mesurée en 
points de base (PdB) pour les dépenses 
en pourcentage du volume de travail. 

9 PdB  
(hors coûts de 
transaction)

Budget annuel (hors coûts de 
transaction) : 11 PdB

15 PdB  
(y compris 
les coûts de 
transaction)

Budget annuel (y compris les coûts  
de transaction) : 18 PdB

Quelques réalisations notables :

Nous avons respecté le budget, atteint l’objectif d’excédent et fait preuve d’efficacité et d’efficience dans 
nos opérations, comme le montrent les dépenses d’exploitation en pourcentage du capital sous gestion 
et l’exécution.

Renforcement du cadre, du processus et de la surveillance de la gestion des risques de l’organisme afin 
d’améliorer la prise de décision, avec l’élaboration de déclarations d’appétit pour le risque, de tolérances 
et de mesures.

De grands progrès ont été réalisés en ce qui concerne les nouveaux systèmes de gestion financière et  
de gestion de projet, qui devraient améliorer l’efficacité opérationnelle et l’évolutivité de l’entreprise après 
leur mise en œuvre.

Efforts accrus pour renforcer les capacités informatiques de l’organisation par le biais d’investissements 
stratégiques et fondés sur les risques, axés sur le renouvellement des systèmes clés et obsolètes.  

Les différents secteurs d’activité d’IO ne nécessitent pas de subventions croisées pour être 
autosuffisantes.

4. Attirer et retenir les grands talents en offrant aux employés une proposition de valeur fondée sur 
l’habilitation, le perfectionnement, le travail d’équipe, la diversité, l’inclusion et l’influence.

IO mène une enquête annuelle auprès des employés qui évalue divers éléments de leur expérience,  
y compris, mais sans s’y limiter : l’efficacité des programmes d’encadrement et de perfectionnement; le 
niveau de diversité, d’inclusion et de sécurité dans l’environnement de travail ; et la mesure dans laquelle 
l’innovation est encouragée et récompensée.
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Les résultats des deux dernières enquêtes auprès des employés sont résumés dans le tableau ci-
dessous. 

QUESTION DE L’ENQUÊTE AUPRÈS DES EMPLOYÉS

RÉPONSES  
« TOUT À FAIT D’ACCORD / D’ACCORD »

2021  2022

Je recommanderais IO comme lieu de travail. 85 % 89 %

Je suis fier de travailler pour l’organisation. 87 % 89 %

J’apporte un changement lorsque je constate qu’on peut  
faire mieux. 87 % 88 %

IO encourage et soutient la mise en œuvre de nouvelles idées 
et de suggestions de changement. 73 % 76 %

Les erreurs sont considérées comme une occasion 
d’apprendre et de s’adapter. 71 % 77 %

La mission, la vision et les valeurs d’IO sont claires et bien 
comprises. 70 % 75 %

Je pense que les objectifs d’IO sont les bons à l’heure actuelle. 71 % 73 %

Mon travail m’offre la possibilité d’effectuer un travail 
stimulant et intéressant. 84 % 84 %

Mon gestionnaire m’accompagne dans mon développement 
de carrière. 68 % 72 %

Je n’hésite pas à demander un retour d’information à mon 
gestionnaire. 88 % 89 %

Je dispose de la flexibilité nécessaire pour équilibrer ma vie 
professionnelle et ma vie personnelle. 78 % 87 %

IO encourage le travail d’équipe au sein des services et  
entre eux. 64 % 66 %

IO s’engage à offrir un lieu de travail sain et respectueux. 85 % 90 %

Je me sens valorisé, respecté et en sécurité pour être moi-
même à IO. 80 % 83 %

Les hauts responsables communiquent ouvertement et 
honnêtement avec moi. 72 % 77 %

Les hauts responsables m’incitent à donner le meilleur de 
moi-même. 65 % 73 %

Les résultats de l’enquête auprès des employés sont utilisés pour calculer l’indice d’engagement des 
employés, qui sert à mesurer la performance d’IO par rapport à cet objectif.
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COMMENT IO MESURE ET  
REND COMPTE DE SA PERFORMANCE  
PAR RAPPORT À CET OBJECTIF

PERFORMANCE 
2022-2023 CIBLE

Indice d’engagement des employés  
mesuré sur une échelle de points basée 
sur les réponses à l’enquête auprès  
des employés.

4,2
Indice d’engagement des employés : 
3,75 - 4,0

Quelques réalisations notables :

Mise en place d’une proposition de valeur actualisée pour les employés en 2022 afin de mettre en 
évidence les principales raisons pour lesquelles les gens rejoignent l’organisation et y restent. 

L’évaluation globale de l’expérience des employés en 2022 pour 15 des 16 éléments s’est améliorée 
par rapport à l’enquête précédente. Les mesures clés de l’engagement global restent élevées et des 
améliorations ont été apportées dans des domaines clés liés au leadership et à l’accompagnement afin 
de garantir la capacité d’IO à attirer et à retenir les talents.

Nous avons continué à faire progresser notre stratégie en matière d’équité, de diversité et d’inclusion 
(EDI) en donnant la priorité à l’égalité d’accès, d’expérience et de résultats pour les employés d’IO par 
le biais de sa déclaration d’intention et de ses huit domaines d’action. La progression s’est axée sur 
les domaines de travail par la création d’équipes distinctes pour se concentrer sur la gouvernance, la 
compréhension des expériences des employés par le biais d’une enquête EDI, la mise en place de 
lignes directrices et d’éducation inclusives, l’établissement d’une feuille de route pour l’engagement des 
Autochtones, le lancement de groupes de ressources pour les employés (GRE) et l’amélioration de notre 
stratégie d’acquisition de talents. 

Nous avons amélioré l’expérience de travail hybride des employés en recueillant une rétroaction continue 
et en encourageant le retour au bureau pour des occasions axées sur les 4 C (Collaboration, Célébration, 
Création et Connexion). 
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Gestion du risque d’entreprise

IO dispose d’un cadre de gestion du risque d’entreprise (GRE) qui oriente ses activités de gestion des 
risques. Ce cadre établit une structure de gouvernance qui favorise la sensibilisation aux risques et 
l’intégration de la gestion des risques dans les processus décisionnels stratégiques et opérationnels d’IO. 
Il permet de cerner les risques et les possibilités, et facilite la compréhension, l’analyse, l’évaluation et la 
gestion des risques à tous les niveaux de l’organisme.

IO continue de perfectionner son cadre de GRE en fonction des principales pratiques et en conformité avec 
la nouvelle directive gouvernementale en la matière. Le registre des risques est mis à jour chaque année, 
l’accent étant mis sur les risques émergents et l’amélioration des rapports sur la gestion des risques. Dans 
le cadre du plan de maturité de la GRE, IO prépare des énoncés officiels concernant l’appétit pour le risque 
et les niveaux de tolérance au risque, afin d’éclairer les processus de prise de décision et de planification 
stratégiques, en plus de renforcer la sensibilisation au risque dans toute l’organisation.   

IO utilise un modèle fondé sur « trois lignes de défense » pour clarifier et délimiter les rôles et les 
responsabilités dans les activités de gestion des risques, comme indiqué ci-après.

Figure 5 : Modèle des trois lignes de défense

Conseil d’administration et comités du Conseil

PDG et équipe de direction

AFFIRMER

Activités commerciales et opérations
1re ligne de défense

« Prendre des risques et les gérer »

• Responsable de l’identification, de 
l’évaluation et du signalement des 
risques par rapport aux politiques 
approuvées et à l’appétit.

• Appropriation des risques et 
responsabilité de la gestion et de 
l’atténuation des risques au quotidien.

ÉVALUER

Risque et conformité 
2e ligne de défense

« Fonctions de surveillance pour soutenir 
la direction générale et le conseil 

d’administration »

• Instituer des politiques, des limites et 
des méthodologies.

• Faire un suivi, des mesures et des 
rapports indépendants.

ASSURER

Audit interne
3e ligne de défense

« Offrir une assurance 
indépendante » 

• Responsable de la validation 
objective des contrôles et de 
l’évaluation de l’efficacité et 
de l’efficience des politiques 
de risque et des processus de 
gestion des risques

• Donner une assurance au 
comité de vérification du 
conseil d’administration.

Conseil d’administration et comités du Conseil
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POLITIQUE DE GRE
La politique de GRE définit un cadre de gestion des risques qui comprend une approche globale pour cerner, 
évaluer et gérer les risques organisationnels. Elle décrit les principaux éléments du programme de GRE, y 
compris la structure de gouvernance, les exigences relatives à la production de rapports et de surveillance et 
les fonctions et responsabilités des principales parties prenantes.   

Les risques sont classés en fonction des catégories suivantes : 

Les risques stratégiques se rapportent généralement au mandat d’IO et au contexte commercial.

Les risques d’atteinte à la réputation concernent les risques qui peuvent avoir une incidence sur la 
réputation d’IO en raison des actions de l’organisme, indirectement en raison des actions d’un ou 
de plusieurs employés, ou tangentiellement en raison des actions d’autres personnes, telles que les 
partenaires ou les fournisseurs.

Les risques opérationnels sont liés aux personnes, aux procédés, à la technologie, à la sécurité, à la 
conformité et à l’exécution du mandat. Ils peuvent avoir un impact sur la capacité d’IO à atteindre ses 
objectifs généraux.

Les risques financiers sont ceux qui peuvent avoir une incidence sur la trésorerie, les résultats financiers 
et les rapports d’IO.

IO applique un cadre de contrôle interne solide et intégré et un ensemble de politiques afin d’atténuer les 
risques. Les contrôles sont assurés par une équipe de gestion active qui veille à ce que les procédés soient 
efficients et efficaces. Les mesures d’atténuation sont évaluées dans le cadre d’un processus cyclique afin 
de déterminer si les niveaux de risque résiduel sont tolérables, si de nouveaux plans d’atténuation ou de 
traitement sont requis et si les plans actuels sont efficaces. Les plans d’atténuation d’IO font régulièrement 
l’objet d’examens indépendants menés par les équipes de Gestion des risques et d’audit interne d’IO et par 
d’autres parties, comme la Division de la vérification interne de l’Ontario et le Bureau du vérificateur général 
de l’Ontario.

RISQUES PRINCIPAUX
Selon le cadre de gestion des risques d’IO, les principaux risques d’entreprise font l’objet d’un suivi 
permanent et de rapports communiqués régulièrement au conseil d’administration et au ministère de 
l’Infrastructure.
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\ Figure 6 : Risques principaux

Risque Mesures d’atténuation

Risques stratégiques

Diminution de la participation du marché

La participation du marché a été touchée 
par la concentration de l’industrie de la 
construction, la complexité croissante 
des projets et l’évolution de la tolérance 
au transfert de risque; il existe un risque 
d’augmentation des montants des devis, 
d’augmentation des coûts des services, 
d’annulations de projets et de retards.

IO planifie la communication d’informations sur les projets en cours et facilite 
les études de marché avec les fournisseurs et les associations sur les projets 
à venir.

Il procède à des examens continus du transfert de risques dans ses contrats 
afin de s’assurer que la répartition des risques est efficace.

Il continue d’évaluer les méthodes de passation de marchés et de contrats 
afin de maximiser la compétitivité.

Diminution de la capacité du marché

La diminution de la capacité du marché 
à effectuer des travaux se traduit par une 
incapacité à réaliser des projets et des 
services en raison de l’augmentation du 
coût des services et de l’annulation ou du 
retard des projets.

IO collabore avec les ministères clients pour faire en sorte qu’il existe un 
échelonnement réalisable des achats et des transactions, lorsque cela est 
possible, pour minimiser les scénarios dans lesquels la mise en œuvre 
anticipée des transactions ne se chevauche pas et provoque des pressions 
dans l’offre de consultants limités ou de corps d’état du second-œuvre clés.

Harmonisation des objectifs, des rôles et 
des responsabilités

Le manque d’harmonisation des objectifs, 
des rôles et des responsabilités liés à la 
gouvernance et à la gestion des projets 
entre IO et ses principaux partenaires peut 
mettre en péril le rendement des projets.

IO dispose de documents et de procédés de gouvernance rigoureux pour  
assurer la clarté des mandats avec ses partenaires.

IO continue à faire évoluer le modèle décisionnel par le biais d’un processus 
itératif d’interaction avec les décideurs gouvernementaux et en recherchant 
la clarté lorsque des objectifs potentiels sont en concurrence.

Changements liés à la transformation 
des activités commerciales

S’ils sont trop nombreux, les changements 
transformationnels simultanés peuvent 
nuire aux résultats, à la culture et au 
personnel d’IO.

IO planifie minutieusement la mise en œuvre de tous ses projets et mise sur  
une vue intégrée de toutes les initiatives pour surveiller en permanence les 
progrès et les risques.  

Il a mis en place un processus de prévision solide, destiné à déterminer les 
besoins en ressources de manière intégrée.
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Risques d’atteinte à la réputation

Réclamations et litiges

Toute augmentation de la fréquence et de 
l’ampleur des demandes d’indemnisation 
à l’endroit d’IO et de ses projets peut 
accroître la pression sur les ressources 
d’IO et du gouvernement, en plus de nuire 
à la réputation de l’organisme.

L’équipe juridique d’IO a intégré un service spécialisé dans les demandes 
d’indemnisation pour gérer celles-ci de manière centralisée, former le 
personnel sur les processus de gestion de ces demandes et normaliser les 
processus.

Rendement 

L’impossibilité de gérer correctement 
le rendement en raison de retards, de 
dépassements de coûts, de défaillances 
dans la prestation de services ou de 
problèmes liés aux prêts signifie que l’on 
ne peut pas répondre aux attentes du 
gouvernement.

IO surveille les étapes clés des transactions en communiquant avec ses 
partenaires gouvernementaux par le biais de réunions régulières des comités 
de la haute direction qui sont chargés de superviser les transactions, du 
stade de l’approvisionnement à celui de la mise en œuvre. 

Il surveille les tendances à l’escalade des coûts sur le marché et participe à 
la planification budgétaire dès le départ afin de s’assurer que les tendances 
se reflètent dans les budgets des projets.

L’organisme fait évoluer les procédures de sélection des modèles de 
prestation et le processus d’approbation des projets afin d’exiger :

le respect de certaines normes de qualité dans le cadre du contrôle 
préalable de l’estimation des coûts par une tierce partie pour le champ 
d’application principal de chaque projet.

l’élaboration d’un budget proportionnel au risque réel retenu, sur la base 
d’une analyse quantitative rigoureuse du risque.

Risques opérationnels

Attirer et maintenir en poste les talents

IO peut éprouver des difficultés à attirer et 
retenir le personnel hautement performant/
expérimenté en raison de restrictions 
fiscales permanentes et de concurrence 
sur le marché.

Il a créé une proposition de valeur pour les employés afin d’articuler la 
manière d’attirer et de retenir les employés. Les éléments clés comprennent 
un travail qui a un rayonnement réel, des possibilités de croissance et 
d’aménagement, le travail en équipe et la flexibilité dans la manière 
de réaliser le travail. IO compte également garantir une rémunération 
concurrentielle.

L’organisme a élaboré des plans de relève pour tous les postes critiques. Ces 
plans sont destinés à assurer la continuité des opérations.
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Cybersécurité et vie privée

L’augmentation de la fréquence et la 
nature évolutive des cyberattaques 
peuvent entraîner un accès inapproprié 
à des informations confidentielles et 
commercialement sensibles.

IO s’emploie sans cesse à renforcer et faire évoluer son cadre de 
cyberdéfense ainsi qu’à faire de la formation et de la sensibilisation sur les 
cyberrisques. 

En outre, l’organisation a mis en place des outils pour surveiller la 
cyberactivité par le biais du filtrage de la sécurité des courriels, ainsi que de 
la détermination et de la suppression des menaces connues et ciblées.

Gestion de la perturbation des activités

L’ampleur des changements dans 
l’environnement extérieur (par exemple, 
les crises de santé publique) ou la 
dépendance à l’égard des partenaires 
peuvent compromettre les opérations et, 
par conséquent, la capacité d’IO à exécuter 
et à fournir des services aux clients en 
raison d’une préparation inefficace.

IO a mis en place un plan de continuité des activités (PCA) et des protocoles 
d’intervention d’urgence qui sont périodiquement revus et mis à jour afin de 
s’assurer qu’ils répondent aux besoins d’éventuels événements futurs.

L’organisme veille également à ce que ses prestataires de services disposent 
d’un PCA qui régit leur gestion des biens publics.

Risques financiers

Suivi des taux d’intérêt et gestion du 
portefeuille de prêts

Le changement des taux d’intérêt peut se 
répercuter sur les avantages des contrats 
d’échange de taux d’intérêt associés aux 
prêts non couverts et aux titres de créance 
émis antérieurement, lesquels visent à 
réduire l’exposition aux fluctuations des 
taux d’intérêt et à la volatilité du marché. 

IO évalue régulièrement le risque lié au taux d’intérêt et surveille de près 
les résultats liés aux changements de taux d’intérêt par rapport aux limites 
prescrites.

Une surveillance continue, l’examen régulier des prêts individuels et des 
communications fréquentes avec les emprunteurs permettent de faire 
en sorte que le programme de prêts d’IO soutienne la croissance des 
infrastructures dans toute la province.
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APERÇU
Infrastructure Ontario est une société d’État qui relève du ministre de l’Infrastructure (le « ministre »). La 
société est classée en tant qu’organisme régi par un conseil d’administration. Infrastructure Ontario est régie 
par un conseil d’administration aux termes d’un protocole d’entente avec le ministre, lequel établit le cadre de 
responsabilisation d’Infrastructure Ontario.

Infrastructure Ontario gère cinq secteurs d’activité qui produisent des résultats pour les clients du secteur 
public.

La Division de l’exécution des projets gère des projets d’infrastructure publique complexes de grande 
envergure à l’aide de divers modèles contractuels, notamment les partenariats public-privé (« P3 ») aux 
fins de l’approvisionnement et de la réalisation des travaux. Les P3 tirent parti du financement et de 
l’expertise du secteur privé en matière de construction d’infrastructures publiques afin de respecter les 
calendriers et les budgets.

La Division de l’immobilier assure la prestation de services de gestion des biens immobiliers détenus ou 
loués par le gouvernement, notamment des services immobiliers de bout en bout destinés aux ministères 
clients afin de garantir des opérations sûres et sécurisées grâce à des solutions de gestion des actifs, de 
planification des immobilisations et de gestion de projets. Cette division fournit également des services 
de planification stratégique des actifs afin de maximiser la valeur des actifs gouvernementaux par la 
planification et la rationalisation du portefeuille.

La Division des prêts administre le programme de prêts d’Infrastructure Ontario, qui permet aux 
municipalités de l’Ontario ainsi qu’aux organismes du secteur public et aux organismes sans but lucratif 
admissibles d’avoir accès à des prêts abordables pour construire et renouveler l’infrastructure publique.

La Division de l’aménagement est responsable du programme Collectivités axées sur le transport en 
commun (« CATC »), qui vise à offrir des aménagements à densité plus élevée, à usage mixte et reliés aux 
gares de transport en commun ou à proximité de celles-ci et servira de catalyseur pour créer de nouvelles 
Collectivités axées sur le transport en commun. Le réaménagement des terrains sur lesquels se trouvent 
des gares de transport en commun et des sites de construction dans le cadre des quatre projets de 
métro prioritaires de la Région du Grand Toronto permettra d’obtenir des recettes que la province pourra 
utiliser pour couvrir les coûts d’infrastructure des transports en commun ou financer d’autres priorités 
gouvernementales. Cette division donne également des conseils aux partenaires issus du gouvernement 
et du secteur public et leur fournit une aide à la négociation de dossiers importants d’aménagements.

La Division des projets commerciaux met à profit les partenariats et les investissements liés au secteur 
privé pour générer des produits, réduire les charges et le passif, et accroître l’efficacité des services et 
des investissements gouvernementaux. Elle fournit également des conseils et de l’aide à la négociation 
pour leurs transactions commerciales.
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Les secteurs d’activité d’Infrastructure Ontario sont appuyés par le personnel professionnel de diverses 
spécialités (finances, ressources humaines, services juridiques, gestion de projets et de l’approvisionnement, 
communications, financement des transactions, trésorerie, technologies de l’information, gestion des risques 
et audit interne).

Le présent rapport de gestion vise à donner un aperçu des activités financières d’Infrastructure Ontario pour 
l’exercice clos le 31 mars 2023. Il convient de le lire conjointement avec les états financiers de l’exercice clos 
le 31 mars 2023 et les notes annexes.

Infrastructure Ontario a comptabilisé un excédent de 23,4 M$ pour l’exercice, soit 6,4 M$ de plus que les 
prévisions, essentiellement en raison de la hausse des revenus de la Division des prêts, en grande partie 
attribuable à l’augmentation de 3,5 M$ de la marge nette d’intérêts découlant de l’incidence de la hausse 
des taux d’intérêt et des initiatives de gestion de la trésorerie, ainsi qu’à des frais de remboursement anticipé 
de prêts supérieurs de 2,1 M$ aux prévisions et à l’incidence nette de la baisse de 0,8 M$ des charges 
d’exploitation.

RÉSULTATS D’EXPLOITATION
Le rapport de gestion analyse les produits et les charges pour les cinq divisions (voir la note 20 des états 
financiers), comparativement aux prévisions, conformément à la façon dont le rendement est évalué.

EXÉCUTION DES PROJETS
La Division de l’exécution des projets fournit des services professionnels pour les projets en P3 et d’autres 
grands projets d’infrastructure, aux termes de contrats à prix fixe ou de contrats fondés sur le recouvrement 
des coûts. Les produits tirés des contrats à prix fixe sont comptabilisés avant la date de clôture financière, 
lorsqu’une entente est conclue, que les coûts sont engagés et que le recouvrement est raisonnablement 
assuré. Après la date de clôture financière, les produits sont comptabilisés selon la méthode de l’avancement 
des travaux. Le pourcentage d’avancement des travaux est calculé en se fondant sur le ratio des coûts 
engagés sur les coûts totaux estimatifs. Une fois que le contrat est rempli, toute marge résiduelle sur le 
contrat à prix fixe est comptabilisée. Les produits tirés des contrats fondés sur le recouvrement des coûts 
sont comptabilisés lorsqu’une entente est conclue, que les coûts sont engagés et que le recouvrement est 
raisonnablement assuré.

EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2023 PAR RAPPORT AUX PRÉVISIONS

La Division de l’exécution des projets n’a présenté aucun excédent pour l’exercice, ce qui est inférieur  
de 0,2 M$ aux prévisions. 

Produits

Les produits tirés des frais d’exécution des projets se sont élevés à 68,0 M$ pour l’exercice, soit 7,0 M$ 
de moins que les prévisions. Étant donné que la majorité des projets sont réalisés en vertu de contrats 
établis selon le principe de recouvrements des coûts, la baisse des produits est attribuable à la diminution 
des salaires et des frais généraux et frais d’administration engagés au cours de la période, qui s’est 
traduite par un écart favorable compensatoire au titre des charges, comme il est expliqué ci-après.
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Les produits tirés des coûts de transaction et coûts recouvrables liés aux projets se sont chiffrés à 63,7 
M$ pour l’exercice, soit 15,5 M$ de moins que les prévisions. La baisse des produits reflète un moins 
grand recouvrement des coûts de transaction et coûts recouvrables liés aux projets, comme expliqué ci-
dessous, sans incidence nette sur l’excédent.

Charges

La charge liée aux salaires et avantages du personnel s’est établie à 52,4 M$ pour l’exercice, soit 1,7 
M$ de moins que les prévisions, ce qui s’explique principalement par les économies découlant de la 
réduction de l’effectif par rapport aux prévisions.

La charge liée aux frais généraux et frais d’administration s’est élevée à 15,6 M$ pour l’exercice, soit 5,1 
M$ de moins que les prévisions. L’écart favorable s’explique principalement par la baisse des charges du 
siège social, y compris les frais liés aux services de consultation et aux technologies de l’information.

La charge liée aux coûts de transaction et coûts recouvrables liés aux projets s’est chiffrée à 63,7 M$ 
pour l’exercice, soit 15,5 M$ de moins que les prévisions, en raison surtout de la baisse des dépenses 
liées à des projets comme la deuxième phase du programme de modernisation de la Police provinciale 
de l’Ontario et la reconstruction du complexe Macdonald.

Les coûts de transaction liés aux projets sont des coûts relatifs aux conseillers externes qui sont engagés 
pour soutenir l’approvisionnement du consortium de construction des projets en P3. Les autres coûts 
recouvrables sont constitués par des coûts relatifs aux conseillers externes qui sont engagés pour soutenir 
un projet et l’aménagement d’un actif; ces coûts peuvent varier selon la nature du projet et l’étape à laquelle il 
se trouve. Ni les coûts de transaction ni les autres coûts recouvrables ne sont payés à Project Co. 

EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2023 PAR RAPPORT À L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2022

La Division de l’exécution des projets n’a enregistré aucun excédent pour l’exercice, ce qui constitue une 
baisse de 2,4 M$ par rapport à l’exercice précédent, principalement en raison de la comptabilisation de 
produits qui avaient été préalablement reportés et à la reprise de provisions pour pertes à l’exercice précédent. 

Produits

Les produits tirés des frais d’exécution des projets se sont élevés à 68,0 M$ pour l’exercice, en hausse 
de 4,6 M$ par rapport à l’exercice précédent. L’augmentation des produits s’explique essentiellement par 
le recouvrement de 6,4 M$ au titre des charges d’exploitation plus élevées (salaires et avantages sociaux 
et frais généraux et frais d’administration), en partie contrebalancé par une réduction de 2,0 M$ des 
produits liée à la comptabilisation des produits qui avaient été préalablement reportés et à la reprise de 
provisions pour pertes à l’exercice précédent.

Les produits tirés des coûts de transaction et coûts recouvrables liés aux projets se sont chiffrés à 63,7 
M$ pour l’exercice, en hausse de 3,7 M$ par rapport à l’exercice précédent. L’augmentation des produits 
reflète le recouvrement de coûts de transaction et coûts recouvrables liés aux projets plus élevés, comme 
il est expliqué ci-dessous, sans incidence nette sur l’excédent.

Charges

La charge liée aux salaires et avantages du personnel s’est établie à 52,4 M$ pour l’exercice, soit 6,7 M$ 
de plus qu’à l’exercice précédent, en raison de l’augmentation de l’effectif pour soutenir la croissance  
des programmes.
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La charge liée aux frais généraux et frais d’administration s’est élevée à 15,6 M$ pour l’exercice, soit 0,3 
M$ de moins qu’à l’exercice précédent, en raison principalement de la hausse des frais de consultation 
de l’exercice précédent, y compris les frais liés au soutien du contrôle des projets.

La charge liée aux coûts de transaction et coûts recouvrables liés aux projets s’est chiffrée à 63,7 M$ 
pour l’exercice, soit 4,2 M$ de plus qu’à l’exercice précédent, ce qui s’explique principalement par la 
hausse des coûts liés aux projets de la Place de l’Ontario, légèrement compensée par la diminution des 
coûts au parc historique du Fort William.

IMMOBILIER
Les produits de la Division de l’immobilier sont composés des frais de gestion, des produits tirés des coûts 
de transaction et coûts recouvrables liés aux projets ainsi que d’autres produits. Les frais de gestion sont 
perçus pour recouvrer les coûts engagés par Infrastructure Ontario pour fournir des services de gestion 
d’actifs, de surveillance de la gestion des installations et d’autres services immobiliers, y compris l’analyse 
des possibilités immobilières, les services de planification de la gestion des actifs locatifs et la gestion du 
programme de corridor hydroélectrique pour le portefeuille immobilier général et pour les sociétés de biens 
immobiliers clientes. Infrastructure Ontario recouvre les coûts externes engagés pour fournir ces autres 
services immobiliers aux sociétés de biens immobiliers clientes au moyen des produits tirés des coûts de 
transaction et coûts recouvrables liés aux projets.

EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2023 PAR RAPPORT AUX PRÉVISIONS

La Division de l’immobilier n’a présenté aucun excédent pour l’exercice, conformément aux prévisions.

Produits

Les produits tirés des frais de gestion se sont élevés à 60,5 M$ pour l’exercice, soit 2,3 M$ de moins que 
les prévisions, en raison principalement du recouvrement de charges d’exploitation (salaires et avantages 
sociaux et frais généraux et frais d’administration) inférieur de 2,2 M$ aux prévisions, comme il est 
expliqué ci après, sans incidence nette sur l’excédent.

Les produits tirés des coûts de transaction et coûts recouvrables liés aux projets se sont établis à 22,2 
M$ pour l’exercice, soit 16,0 M$ de plus que les prévisions. Ces produits se rapportent aux honoraires 
de consultation de tiers. L’augmentation des produits reflète le recouvrement de charges plus élevées, 
comme il est expliqué ci dessous, sans incidence nette sur l’excédent.

Les autres produits se sont établis à 0,5 M$ pour l’exercice, en hausse de 0,2 M$ par rapport aux 
prévisions, et comprennent les remises de commissions sur les baux consenties par CB Richard Ellis 
(« CBRE »), qui reflètent 50 % de la commission de courtage nette obtenue à la signature de contrats 
de location avec des tiers à la demande d’Infrastructure Ontario afin d’accommoder des locataires 
gouvernementaux. 

Charges

La charge liée aux salaires et avantages du personnel s’est établie à 39,8 M$ pour l’exercice, soit 0,1 M$ 
de plus que les prévisions.
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La charge liée aux frais généraux et frais d’administration s’est élevée à 11,2 M$ pour l’exercice, soit 
2,3 M$ de moins que les prévisions, en raison d’une baisse des frais liés aux services de consultation et 
aux technologies de l’information, notamment des frais moins élevés pour soutenir la transition vers un 
nouveau modèle d’externalisation des services. 

La charge liée aux coûts de transaction et coûts recouvrables liés aux projets s’est établie à 22,2 M$ 
pour l’exercice, soit 16,0 M$ de plus que les prévisions, essentiellement en raison des dépenses liées à 
deux projets de biens immobiliers de l’organisme : celui de la Commission des parcs du Saint-Laurent 
(7,0 M$) et celui de la WSIB (3,5 M$).

Des frais de sous-traitance sont versés à CBRE pour la prestation de services de gestion des installations 
opérationnelles au portefeuille immobilier général. Les frais de sous-traitance ont totalisé 10,0 M$ pour 
l’exercice, soit 0,1 M$ de plus que les prévisions.

EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2023 PAR RAPPORT À L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2022

La Division de l’immobilier n’a présenté aucun excédent pour l’exercice, ce qui est comparable à l’exercice 
précédent.

Produits

Les produits tirés des frais de gestion ont totalisé 60,5 M$ pour l’exercice, en hausse de 3,3 M$ par 
rapport à l’exercice précédent, principalement en raison du recouvrement de charges d’exploitation plus 
élevées de 3,3 M$.

Les autres produits ont totalisé 0,5 M$ pour l’exercice, en hausse de 0,4 M$ par rapport à l’exercice 
précédent, du fait de l’augmentation des remises de commissions sur les baux découlant principalement 
du nombre plus élevé de baux signés au cours de l’exercice.

Les produits tirés des coûts de transaction et coûts recouvrables liés aux projets ont totalisé 22,2 M$ 
pour l’exercice, en hausse de 4,9 M$ par rapport à l’exercice précédent. L’augmentation des produits 
reflète le recouvrement de charges plus élevées, comme il est expliqué ci dessous, sans incidence nette 
sur l’excédent.

Charges

La charge liée aux salaires et avantages du personnel s’est établie à 39,8 M$ pour l’exercice, soit 3,3 M$ 
de plus qu’à l’exercice précédent, essentiellement en raison de l’augmentation de l’effectif.

La charge liée aux frais généraux et frais d’administration s’est élevée à 11,2 M$ pour l’exercice, soit 0,1 
M$ de moins qu’à l’exercice précédent, principalement en raison de la hausse des frais de consultation 
au cours de l’exercice précédent pour le soutien au nouveau modèle d’externalisation des services.

Les frais de sous-traitance versés à CBRE se sont élevés à 10,0 M$ pour l’exercice, soit 0,5 M$ de plus 
qu’à l’exercice précédent, principalement en raison de l’augmentation annuelle de l’indice des prix à la 
consommation (IPC). 

Les coûts de transaction et coûts recouvrables liés aux projets ont totalisé 22,2 M$ pour l’exercice, soit 
4,9 M$ de plus qu’à l’exercice précédent, principalement en raison des conseillers externes requis afin de 
soutenir les projets de la Commission des parcs du Saint Laurent.
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PRÊTS
EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2023 PAR RAPPORT AUX PRÉVISIONS

La Division des prêts a comptabilisé un excédent de 23,5 M$ pour l’exercice, soit 6,7 M$ de plus que les 
prévisions.

La marge d’intérêts nette pour l’exercice était de 28,7 M$, soit 3,5 M$ de plus que les prévisions, 
principalement en raison de l’incidence nette de la hausse des taux d’intérêt de 2,6 M$, qui a donné lieu à 
une baisse des coûts de swap et à une hausse des rendements des soldes de trésorerie et des placements 
à court terme, en partie neutralisées par une hausse des coûts liés à la dette à taux variable, et des initiatives 
de gestion de la trésorerie de 2,2 M$, en partie contrebalancées par une baisse de 1,3 M$ des volumes de 
prêts

(en millions de dollars) Réel Prévisions Écart

Produit d’intérêts 241,8 $ 222,7 $ 19,1 $
Charge d’intérêts (213,1) (197,5) (15,6)

Marge d’intérêts nette 28,7 $ 25,2 $ 3,5 $

Les autres produits de l’exercice se sont établis à 2,8 M$, soit 2,1 M$ de plus que les prévisions, 
essentiellement en raison de paiements compensatoires à l’égard de remboursements sur prêts reçus de 
cinq emprunteurs au cours de la période.

Charges

La charge liée aux salaires et avantages du personnel s’est élevée à 6,0 M$ pour l’exercice, soit 0,3 M$ 
de moins que les prévisions, en raison de l’effectif moins nombreux que prévu.

La charge liée aux frais généraux et frais d’administration s’est établie à 1,9 M$ pour l’exercice, soit 
0,9 M$ de moins que les prévisions, principalement du fait de la baisse des charges du siège social, y 
compris les frais liés aux services de consultation et aux technologies de l’information. 

EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2023 PAR RAPPORT À L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2022

La Division des prêts a inscrit un excédent de 23,5 M$ pour l’exercice, en hausse de 6,5 M$ par rapport à 
l’exercice précédent. 

La marge d’intérêts nette s’est chiffrée à 28,7 M$, soit une augmentation de 4,6 M$ par rapport à l’exercice 
précédent, principalement en raison de l’incidence nette de la hausse des taux d’intérêt de 4,6 M$, qui a 
donné lieu à une baisse des coûts de swap et à une hausse des rendements des soldes de trésorerie et des 
placements à court terme, en partie contrebalancées par une hausse des coûts liés à la dette à taux variable. 

(en millions de dollars) 31 mars 2023 31 mars 2022 Écart

Produit d’intérêts 241,8 $ 223,0 $ 18,8 $
Charge d’intérêts (213,1) (198,9) (14,2)

Marge d’intérêts nette 28,7 $ 24,1 $ 4,6 $
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Les autres produits de l’exercice se sont établis à 2,8 M$, soit une augmentation de 2,2 M$ comparativement 
à l’exercice précédent, en raison de paiements compensatoires à l’égard de remboursements sur prêts reçus 
de cinq emprunteurs au cours de l’exercice.

Charges

La charge liée aux salaires et avantages du personnel s’est établie à 6,0 M$ pour l’exercice, en hausse  
de 0,3 M$ par rapport à l’exercice précédent, principalement en raison de l’augmentation de l’effectif 
pour soutenir la croissance des activités. 

La charge liée aux frais généraux et frais d’administration s’est élevée à 1,9 M$ pour l’exercice, ce qui est 
comparable à l’exercice précédent.

AMÉNAGEMENT
La Division de l’aménagement fournit des services professionnels aux termes de contrats fondés sur 
le recouvrement des coûts. Les produits tirés des frais d’exécution des projets ainsi que des coûts de 
transaction et coûts recouvrables liés aux projets sont comptabilisés lorsqu’une entente est conclue, que les 
coûts sont engagés et que le recouvrement est raisonnablement assuré.

EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2023 PAR RAPPORT AUX PRÉVISIONS

La Division de l’aménagement a présenté un excédent de 0,2 M$ pour l’exercice, soit 0,2 M$ de plus que les 
prévisions.

Produits

Les produits tirés des frais d’exécution des projets se sont chiffrés à 12,0 M$ pour l’exercice, soit 0,3 M$ 
de moins que les prévisions, principalement en raison du recouvrement de charges d’exploitation moins 
élevées, soit un montant inférieur de 0,5 M$ aux prévisions, comme il est expliqué ci dessous, sans 
incidence nette sur l’excédent.

Les produits tirés des coûts de transaction et coûts recouvrables liés aux projets se sont élevés 
à 11,2 M$ pour l’exercice, soit 2,1 M$ de plus que les prévisions. Ces produits se rapportent aux 
honoraires de consultation de tiers. La hausse des produits reflète le recouvrement de charges plus 
élevées, comme il est expliqué ci dessous, sans incidence nette sur l’excédent.

Charges

La charge liée aux salaires et avantages du personnel s’est établie à 10,3 M$ pour l’exercice, soit 0,2 M$ 
de plus que les prévisions, principalement en raison du calendrier de croissance de l’effectif.

La charge liée aux frais généraux et frais d’administration s’est élevée à 1,5 M$ pour l’exercice, soit  
0,7 M$ de moins que les prévisions, principalement en raison de la diminution des charges du siège 
social, y compris les frais liés aux services de consultation et aux technologies de l’information.

Les coûts de transaction et coûts recouvrables liés aux projets se sont élevés à 11,2 M$ pour l’exercice, 
soit 2,1 M$ de plus que les prévisions, principalement en raison de la hausse de 7,0 M$ des dépenses 
liées au projet d’aménagement du site de la Place de l’Ontario, en partie contrebalancée par la baisse  
de 4,0 M$ des dépenses liées au projet de la Ligne Ontario. 
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EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2023 PAR RAPPORT À L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2022

La Division de l’aménagement a présenté un excédent de 0,2 M$ pour l’exercice, soit 0,4 M$ de moins que 
pour l’exercice précédent.

Produits
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` 
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` 

Les produits tirés des frais d’exécution des projets se sont chiffrés à 12,0 M$ pour l’exercice, soit 6,6 M$ 
de plus que pour l’exercice précédent, principalement en raison du transfert de certains projets et d’une 
partie de l’effectif de la Division des projets commerciaux vers la Division de l’aménagement, notamment 
les projets d’aménagement du site de la Place de l’Ontario et des terrains excédentaires pour les soins de 
longue durée.

Les produits tirés des coûts de transaction et coûts recouvrables liés aux projets se sont établis à 
11,2 M$ pour l’exercice, en hausse de 8,8 M$ par rapport à l’exercice précédent. L’augmentation 
des produits reflète le recouvrement de charges plus élevées, comme il est expliqué ci dessous, sans 
incidence nette sur l’excédent.

Charges

La charge liée aux salaires et avantages du personnel s’est établie à 10,3 M$ pour l’exercice, soit une 
hausse de 6,4 M$ par rapport à l’exercice précédent, principalement en raison du transfert d’une partie 
de l’effectif de la Division des projets commerciaux. 

La charge liée aux frais généraux et frais d’administration s’est élevée à 1,5 M$ pour l’exercice, soit 
0,7 M$ de plus que pour l’exercice précédent, en raison de l’affinement de la répartition des coûts à la 
suite du transfert provenant de la Division des projets commerciaux.

Les coûts de transaction et coûts recouvrables liés aux projets se sont élevés à 11,2 M$ pour l’exercice, 
soit 8,8 M$ de plus que pour l’exercice précédent, principalement en raison du transfert de certains 
projets de la Division des projets commerciaux, notamment les projets d’aménagement du site de la 
Place de l’Ontario et des terrains excédentaires pour les soins de longue durée.  

PROJETS COMMERCIAUX
La Division des projets commerciaux fournit des services professionnels aux termes de contrats fondés 
sur le recouvrement des coûts. Les produits tirés des frais d’exécution des projets ainsi que des coûts de 
transaction et coûts recouvrables liés aux projets sont comptabilisés lorsqu’une entente est conclue, que les 
coûts sont engagés et que le recouvrement est raisonnablement assuré.

EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2023 PAR RAPPORT AUX PRÉVISIONS

La Division des projets commerciaux a fait état d’un déficit de 0,3 M$ pour l’exercice, ce qui est inférieur  
de 0,3 M$ aux prévisions.

Produits

Les produits tirés des frais d’exécution des projets se sont établis à 9,7 M$ pour l’exercice, soit 1,9 M$ 
de moins que les prévisions, principalement en raison de la baisse des produits tirés de certains projets, 
notamment la modernisation de la prestation des programmes du ministère de la Santé et PRESTO, pour 
lesquels des retards ont été enregistrés dans la finalisation des lettres d’accord ou l’étendue des travaux 
a été réduite.
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Les produits tirés des coûts de transaction et coûts recouvrables liés aux projets ont totalisé 19,9 M$ 
pour l’exercice, soit 12,7 M$ de plus que les prévisions. Ces produits sont principalement liés aux 
honoraires de consultation de tiers. La hausse des produits reflète le recouvrement de charges plus 
élevées, comme il est expliqué ci dessous, sans incidence nette sur l’excédent.

Charges

La charge liée aux salaires et avantages du personnel s’est établie à 8,6 M$ pour l’exercice, soit 0,7 M$ 
de moins que les prévisions, principalement en raison de l’effectif moins nombreux que prévu. 

La charge liée aux frais généraux et frais d’administration s’est élevée à 1,5 M$ pour l’exercice, soit 
0,9 M$ de moins que les prévisions, principalement du fait de la baisse des charges du siège social, y 
compris les frais liés aux services de consultation et aux technologies de l’information. 

Les coûts de transaction et coûts recouvrables liés aux projets se sont établis à 19,9 M$ pour l’exercice, 
soit 12,7 M$ de plus que les prévisions, principalement en raison d’une augmentation de 12,6 M$ des 
charges consacrées aux projets d’Internet à haut débit, l’étendue du soutien aux projets ayant été élargie 
au delà de ce qui avait été planifié dans les prévisions.

EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2023 PAR RAPPORT AU 31 MARS 2022

La Division des projets commerciaux a enregistré un déficit de 0,3 M$ pour l’exercice, en baisse de 1,3 M$ 
par rapport à l’exercice précédent.

Produits

Les produits tirés des frais d’exécution des projets se sont chiffrés à 9,7 M$ pour l’exercice, soit 2,2 M$ 
de moins qu’à l’exercice précédent, essentiellement en raison du transfert de certains projets et d’une 
partie de l’effectif vers la Division de l’aménagement, notamment les projets d’aménagement du site de la 
Place de l’Ontario et des terrains excédentaires pour les soins de longue durée. 

Les produits tirés des coûts de transaction et coûts recouvrables liés aux projets se sont élevés à 
19,9 M$ pour l’exercice, soit 3,3 M$ de moins qu’à l’exercice précédent, surtout en raison du transfert 
de certains projets à la Division de l’aménagement, notamment les projets d’aménagement du site 
de la Place de l’Ontario et des terrains excédentaires pour les soins de longue durée, partiellement 
contrebalancé par la hausse des dépenses liées aux projets d’Internet à haut débit.

Charges

La charge liée aux salaires et avantages du personnel s’est établie à 8,6 M$ pour l’exercice, soit 0,4 M$ 
de moins qu’à l’exercice précédent, principalement en raison du transfert d’une partie de l’effectif vers la 
Division de l’aménagement.

La charge liée aux frais généraux et frais d’administration s’est élevée à 1,5 M$ pour l’exercice, soit 
0,5 M$ de moins qu’à l’exercice précédent, en raison principalement de l’affinement de la répartition  
des coûts à la suite du transfert d’une partie de l’effectif vers la Division de l’aménagement. 

Les coûts de transaction et coûts recouvrables liés aux projets se sont établis à 19,9 M$ pour l’exercice, 
soit 3,3 M$ de moins qu’à l’exercice précédent, comme expliqué ci dessus. 
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ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE
Trésorerie

Au 31 mars 2023, le solde de trésorerie s’établissait à 415,1 M$, en baisse de 240,6 M$ par rapport au solde 
de 655,7 M$ au 31 mars 2022. La diminution est principalement attribuable aux remboursements nets de 
169,0 M$ sur la dette dans le portefeuille de prêts, aux investissements de 40,0 M$ dans des certificats de 
placement garanti (« CPG ») conformément à la stratégie de gestion de la trésorerie d’Infrastructure Ontario 
visant à tirer parti des liquidités excédentaires afin d’optimiser les excédents, et aux prêts nets de 10,0 M$ 
octroyés.

Trésorerie soumise à des restrictions et passifs détenus en fiducie

Au 31 mars 2023, la trésorerie soumise à des restrictions et les passifs détenus en fiducie s’élevaient à  
108,0 M$, soit une augmentation de 23,4 M$ par rapport au solde de 84,6 M$ au 31 mars 2022. La hausse 
est principalement attribuable au financement net de 23,6 M$ pour le projet de reconstruction du complexe 
MacDonald.

Créances d’exploitation 

Au 31 mars 2023, les créances d’exploitation se chiffraient à 66,8 M$, en hausse de 29,0 M$ par rapport 
au solde de 37,8 M$ au 31 mars 2022. Les créances d’exploitation en souffrance depuis plus de 90 jours 
se sont élevées à 27,9 M$ et se rapportent au ministère de la Santé (15,0 M$), à Metrolinx (5,2 M$) et au 
ministère des Transports (3,9 M$). Au 30 avril 2023, 3,8 M$ (ou 14 %) avaient été recouvrés sur les 27,9 M$. 

Placements à court terme

Infrastructure Ontario a acheté trois CPG, des instruments très liquides, d’une valeur totale de 190,0 M$ 
en juin 2022 au moyen de la trésorerie existante. Infrastructure Ontario a liquidé un CPG pour 110,0 M$ en 
septembre et un autre CPG pour 40,0 M$ en mars, car les taux d’intérêt gagnés sur la trésorerie excédaient 
le taux des CPG compte tenu de la hausse rapide des taux d’intérêt. Il reste donc un CPG d’une valeur de 
40,0 M$ venant à échéance en juin 2023.

Prêts et dette – programme de prêts

Au 31 mars 2023, les prêts s’établissaient à 6 184,3 M$, en hausse de 11,1 M$ par rapport à 6 173,2 M$ au 
31 mars 2022, les avances sur prêts excédant légèrement les remboursements de prêts au cours de la période.

Au cours de l’exercice, Infrastructure Ontario a effectué les transactions suivantes afin de financer de 
nouveaux emprunts et de rembourser la dette existante : 

Emprunt de 640,2 M$ sur la facilité de crédit non renouvelable à long terme obtenue auprès de la 
province pour financer des prêts adossés;

Remboursement de 469,4 M$ à la province sur la dette à long terme non renouvelable;

Remboursement de 300,0 M$ à la province sur les obligations de la Société ontarienne des 
infrastructures et de l’immobilier;

Remboursement de 40,0 M$ sur la facilité de crédit renouvelable à court terme obtenue auprès  
de la province.
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Provision pour moins-value de prêts

La provision pour moins value de prêts comporte des provisions pour moins-value générale et pour moins-
value spécifique.

La provision pour moins value générale est une provision à l’égard de pertes dans le portefeuille de prêts 
existant qui sont considérées comme probables, mais qui ne sont pas encore connues et qui ne peuvent pas 
être déterminées pour un prêt en particulier. La provision pour moins-value générale totalisait 26,7 M$ au  
31 mars 2023, ce qui correspond au solde au 31 mars 2022.

La provision pour moins value spécifique est une provision à l’égard des pertes identifiables probables sur 
des prêts existants. La provision pour moins-value spécifique totalisait 4,5 M$ au 31 mars 2023, tout comme 
au 31 mars 2022.

Dérivés

En sa qualité d’emprunteur et de prêteur, Infrastructure Ontario recourt à des dérivés pour atténuer son 
exposition au risque de taux d’intérêt associé à ses prêts et à ses obligations au titre de ses emprunts. La 
couverture d’Infrastructure Ontario passe par des swaps de taux d’intérêt pour lesquels certains prêts à taux 
fixe et dettes à taux fixe sont convertis en instruments à taux variable. Tous les swaps de taux d’intérêt sont 
conclus avec la province. 

Les dérivés sont comptabilisés à la juste valeur et présentés au montant net à l’état de la situation financière.
Au 31 mars 2023, les actifs dérivés nets s’élevaient à 69,8 M$, soit une augmentation de 22,2 M$ de leur 
juste valeur par rapport à 47,6 M$ au 31 mars 2022. Cette augmentation est principalement attribuable à 
l’incidence de la hausse des taux d’intérêt et d’une réduction des soldes notionnels au cours de la période

Créances liées aux projets

Au 31 mars 2023, les créances liées aux projets s’établissaient à 85,0 M$, en hausse de 12,6 M$ par rapport 
à 72,4 M$ au 31 mars 2022. Le solde est composé de produits gagnés qui n’ont pas encore été facturés 
aux clients, des frais d’exécution des projets ainsi que des produits tirés des coûts de transaction et coûts 
recouvrables liés aux projets.

Charges à payer

Au 31 mars 2023, les charges à payer s’élevaient à 40,2 M$, soit une augmentation de 2,3 M$ par rapport 
au solde de 37,9 M$ au 31 mars 2022. Le solde inclut des frais de consultation de 24,5 M$ liés aux projets 
et des charges d’exploitation de 15,7 M$, y compris les salaires et avantages sociaux, les vacances 
accumulées et les autres charges.
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Produits reportés

Conformément aux ententes conclues avec certains clients, Infrastructure Ontario facture et recouvre les 
coûts liés aux projets en fonction de calendriers de paiements périodiques. Les montants sont présentés en 
tant que produits reportés jusqu’à ce que les travaux soient effectués et sont, par la suite, comptabilisés  
dans les produits selon la méthode de comptabilisation des produits d’Infrastructure Ontario. Au 31 mars 
2023, les produits reportés s’établissaient à 40,1 M$, en baisse de 1,9 M$ par rapport au solde de 42,0 M$ 
au 31 mars 2022, compte tenu du calendrier de facturation de certains projets par rapport aux produits 
gagnés à ce jour. La majeure partie des produits différés est liée aux projets en P3. 

Capital – Loan Program and Liquidity Reserve

Infrastructure Ontario possède une réserve de liquidités de 400,0 M$, financée par son programme de prêts 
et composée d’un prêt subordonné sur 50 ans de 280,0 M$ de la province d’Ontario (la « province ») et 
d’un prêt subordonné sur 10 ans de 120,0 M$ de l’Agence ontarienne des eaux (voir la note 10 des états 
financiers). Ces fonds sont détenus en trésorerie (201,2 M$) et en placements à long terme (198,8 M$) et 
offrent une protection du crédit aux détenteurs de titres d’emprunt de premier rang tels que les Obligations 
pour le renouvellement de l’infrastructure, ainsi que les garanties de soutien aux liquidités pour les besoins  
de financement d’Infrastructure Ontario.



Ð 

Ð 

Ð 

Ð 

Ð 

Ð 

Ð 

Ð 

EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2023

TABLE DES MATIÈRES

Rapport de l’auditeur indépendant 41

Responsabilité en matière de renseignements financiers 44

État de la situation financière 45

État des résultats et de l’excédent accumulé  46

État des gains et pertes de réévaluation  47

État de la variation des actifs financiers nets  48

État des flux de trésorerie 49

Notes annexes  50



PricewaterhouseCoopers s.r.l./s.e.n.c.r.l. 
PwC Tower, 18 York Street, Suite 2500, Toronto (Ontario) Canada M5J 0B2 
Tél. : +1 416 863 1133, Téléc. : +1 416 365 8215, ca_toronto_18_york_fax@pwc.com 

« PwC » s’entend de PricewaterhouseCoopers s.r.l./s.e.n.c.r.l, une société à responsabilité limitée de l’Ontario. 

Rapport de l’auditeur indépendant 

Aux administrateurs de la Société ontarienne des infrastructures et de l’immobilier 

Notre opinion 

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image 
fidèle de la situation financière de la Société ontarienne des infrastructures et de l’immobilier 
(l’« organisation ») au 31 mars 2023, ainsi que des résultats de son exploitation, de ses gains et 
pertes de réévaluation et de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément 
aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public. 

Notre audit 
Nous avons effectué l’audit des états financiers de l’organisation, qui comprennent : 

• l’état de la situation financière au 31 mars 2023; 

• l’état des résultats et de l’excédent accumulé pour l’exercice clos à cette date; 

• l’état des gains et pertes de réévaluation pour l’exercice clos à cette date; 

• l’état de la variation des actifs financiers nets pour l’exercice clos à cette date; 

• l’état des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date; 

• les notes annexes, qui comprennent les principales méthodes comptables et d’autres 
informations explicatives. 

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues 
du Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement 
décrites dans la section Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers de 
notre rapport. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 

Indépendance 
Nous sommes indépendants de l’organisation conformément aux règles de déontologie qui 
s’appliquent à notre audit des états financiers au Canada, et nous nous sommes acquittés des 
autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. 

mailto:ca_toronto_18_york_fax@pwc.com


Autres informations 

La responsabilité des autres informations incombe à la direction. Les autres informations que 
nous avons obtenues avant la date du présent rapport se composent du rapport de gestion. 

Notre opinion sur les états financiers ne s’étend pas aux autres informations et nous n’exprimons 
aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations. 

En ce qui concerne notre audit des états financiers, notre responsabilité consiste à lire les autres 
informations ci-dessus et, ce faisant, à apprécier s’il existe une incohérence significative entre 
celles-ci et les états financiers ou la connaissance que nous avons acquise au cours de l’audit, 
ou encore si les autres informations semblent autrement comporter une anomalie significative. 

Si, à la lumière des travaux que nous avons effectués à l’égard des autres informations que nous 
avons obtenues avant la date du présent rapport, nous concluons à la présence d’une anomalie 
significative dans les autres informations, nous sommes tenus de signaler ce fait. Nous n’avons 
rien à signaler à cet égard. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance 
à l’égard des états financiers 

La direction est responsable de la préparation fidèle des états financiers conformément aux 
Normes canadiennes pour le secteur public, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère 
comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité 
de l’organisation à poursuivre ses activités, de communiquer, le cas échéant, les questions 
relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité 
d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider l’organisation ou de cesser ses activités, 
ou si elle n’a aucune autre solution réaliste que de le faire.  

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
financière de l’organisation. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers, pris dans leur 
ensemble, sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable 
correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours 
de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de 
fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable 
de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions 
économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 



Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues 
du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout 
au long du processus. En outre : 

• nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre 
des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants 
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit 
afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de l’organisation; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des 
informations y afférentes fournies par cette dernière;  

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction 
du principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, 
quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations 
susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de l’organisation à poursuivre ses 
activités. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus 
d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les 
états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, 
d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants 
obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient 
par ailleurs amener l’organisation à cesser ses activités; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers, 
y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers 
représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner 
une image fidèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance, entre autres informations, l’étendue 
et le calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute 
déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

/s/ PricewaterhouseCoopers s.r.l/s.e.n.c.r.l. 

Comptables professionnels agréés, experts-comptables autorisés 

Toronto (Ontario) 

Le 23 juin 2023 
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.

Responsabilité en matière  
de renseignements financiers

Les états financiers ci-joints de la Société ontarienne des infrastructures et de l’immobilier ont été préparés 
conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public établies par le Conseil sur la 
comptabilité dans le secteur public de l’Ordre des comptables professionnels agréés du Canada et relèvent 
de la responsabilité de la direction.

La direction maintient un système de contrôle interne conçu pour fournir une assurance raisonnable que les 
actifs sont protégés et que des données financières fiables sont disponibles en temps voulu. Le système 
comprend des politiques et des procédures formelles ainsi qu’une structure organisationnelle qui prévoit une 
délégation d’autorité et une séparation des responsabilités appropriées.

Le conseil d’administration supervise les responsabilités de la direction en matière de rapports financiers par 
l’entremise du Comité de vérification et de gestion des risques. Le Comité de vérification et de gestion des 
risques examine les états financiers et recommande au conseil d’administration de les approuver.

Les états financiers ont été vérifiés par PricewaterhouseCoopers LLP. La responsabilité du vérificateur 
consiste à exprimer une opinion sur le fait que les états financiers sont présentés fidèlement, conformément 
aux principes comptables généralement acceptés. Le rapport du vérificateur décrit l’étendue de son examen 
et de son opinion

Au nom de la direction,

Président-directeur général Directeur financier et vice-président directeur, 
Prêts et technologies

Michael Lindsay Priyal Thakrar 
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État de la situation financière 
Aux 31 mars (en milliers de dollars)

Au 31 mars 2023 Au 31 mars 2022

Actifs financiers

Trésorerie 415 081 $ 655 662 $

Trésorerie soumise à des restrictions (notes 2 et 19) 107 999 84 600

Créances d’exploitation (note 3) 66 838 37 766

Intérêts à recevoir 44 160 42 768

Produits de placement à recevoir 3 024 2 109

Placements à court terme (note 4) 40 000 -

Prêts (note 5) 6 184 305 6 173 209

Dérivés (note 6) 69 776 47 641

Créances liées aux projets (note 7) 85 040 72 385

Placements à long terme (note 8) 200 298 201 579

7 216 521 7 317 719

Passifs

Dettes d’exploitation 13 834 8 229

Charges à payer 40 197 37 892

Passifs détenus en fiducie (notes 2 et 19) 107 999 84 600

Intérêts à payer 41 163 39 707

Produits reportés 40 060 42 005

Dette – programme de prêts (note 10) 6 222 185 6 391 065

Immobilisations – programme de prêts (note 10) 399 681 399 681

6 865 119 7 003 179

Actifs financiers nets 351 402 314 540

Actifs non financiers

Charges payées d’avance 3 815 2 253

Immobilisations corporelles (note 11) 17 835 10 731

373 052 327 524

Excédent accumulé 303 276 279 883

Gains de réévaluation accumulés (note 6) 69 776 47 641

373 052 $ 327 524 $

Éventualités (note 17)

Engagements (note 18)

 Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers.

Approuvé

Président du conseil d’administration Administrateur et président du comité d’audit
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État des résultats et de l’excédent accumulé 
Exercices clos les 31 mars (en milliers de dollars)

2023  
Prévisions

2023 2022

Produits
Produit d’intérêts (note 12) 222 670 $ 241 821 $ 223 013 $
Frais d’exécution des projets (note 14) 98 904 89 707 80 655
Frais de gestion – portefeuille immobilier général  
(note 14) 57 224 55 079 51 367

Frais de gestion – gestion immobilière d’entreprise  
(note 14) 5 565 5 404 5 776

Coûts de transaction et coûts recouvrables liés  
aux projets (note 14) 101 724 117 030 103 038

Autres produits 1 040 3 299 663
487 127 512 340 464 512

Charges
Salaires et avantages sociaux 119 413 117 064 100 672
Frais généraux et d’administration (note 13) 41 511 31 675 31 923
Charge d’intérêts (note 12) 197 474 213 163 198 903
Coûts de transaction et coûts recouvrables liés  
aux projets 101 724 117 030 102 497

Frais relatifs aux entrepreneurs 9 960 10 015 9 524
470 082 488 947 443 519

Excédent 17 045 23 393 20 993

Excédent accumulé à l’ouverture de l’exercice 279 883 279 883 258 890

Excédent accumulé à la clôture de l’exercice 296 928 $ 303 276 $ 279 883 $

Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers
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État des gains et pertes de réévaluation 
Exercices clos les 31 mars (en milliers de dollars)

2023 2022

Gains (pertes) de réévaluation accumulés  
à l’ouverture de l’exercice 47 641 $ (26 860) $

Gains (pertes) réalisés reclassés à l’état des résultats (3 229) 30 895
Gains de réévaluation 25 364 43 606
Gains de réévaluation de l’exercice, montant net 22 135 74 501

Gains de réévaluation accumulés à la clôture  
de l’exercice 69 776 $ 47 641 $

Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers.
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État de la variation des actifs financiers nets 
Exercices clos les 31 mars (en milliers de dollars)

2023 2022

Excédent 23 393 $ 20 993 $

Variation des charges payées d’avance (1 562) (646)
Acquisition d’immobilisations corporelles (9 516) (2 567)
Amortissement des immobilisations 
corporelles 2 412 2 284

Gains de réévaluation de l’exercice,  
montant net 22 135 74 501

Variation nette des actifs financiers nets 36 862 94 565
Actifs financiers nets à l’ouverture  
de l’exercice 314 540 219 975

Actifs financiers nets à la clôture  
de l’exercice 351 402 $ 314 540 $

Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers.
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État des flux de trésorerie 
Exercices clos les 31 mars (en milliers de dollars)

2023 2022

Activités d’exploitation
Excédent 23 393 $ 20 993 $
Éléments sans incidence à court terme sur la trésorerie :

Amortissement des coûts sur prêts à conditions de faveur (2 963) (3 497)
Amortissement des immobilisations corporelles 2 412 2 284
Amortissement des frais d’émission de titres d’emprunt 358 474
Amortissement des primes sur obligations 1 281 772

24 481 21 026
Variation des éléments du fonds de roulement :

 (Augmentation) diminution de la trésorerie soumise  
à des restrictions (23 399) 13 697

(Augmentation) diminution des créances d’exploitation (29 072) 60 991
(Augmentation) diminution des intérêts à recevoir (1 392) 1 200
Augmentation des produits de placement à recevoir (915) (636)
Augmentation des placements à court terme (40 000) -
(Augmentation) diminution des créances liées aux projets (12 655) 2 119
Augmentation des charges payées d’avance (1 562) (646)
(Augmentation) diminution des dettes d’exploitation 5 605 (6 782)
Augmentation des charges à payer 2 305 3 517
(Augmentation) diminution des passifs détenus en fiducie 23 399 (13 697)
(Augmentation) diminution des intérêts à payer 1 456 (430)
Diminution des produits reportés (1 945) (6 649)

(Sorties) entrées de trésorerie liées aux activités d’exploitation (53 694) 73 710

Activités d’investissement en immobilisations
Acquisition d’immobilisations corporelles (9 516) (2 567)
Sorties de trésorerie liées aux activités d’investissement  
en immobilisations (9 516) (2 567)

Activités d’investissement
Émission de prêts (503 310) (422 054)
Produit des remboursements sur prêts 495 177 417 083
Achats de placements à long terme - (33 870)
Sorties de trésorerie liées aux activités d’investissement (8 133) (38 841)

Activités de financement
(Diminution) augmentation de la facilité de crédit renouvelable  
à court terme (40 000) 61 000

Produit de l’émission de titres d’emprunt 640 228 378 743
Remboursements sur titres d’emprunt (769 466) (251 771)
(Sorties) entrées de trésorerie liées aux activités de financement (169 238) 187 972

(Diminution) augmentation nette de la trésorerie (240 581) 220 274

Trésorerie à l’ouverture de l’exercice 655 662 435 388

Trésorerie à la clôture de l’exercice 415 081 $ 655 662 $

Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers.
Cash interest paid and received (Note 12)



50Infrastructure Ontario  Rapport de gestion 2022 / 2023

` 

` 

` 

` 

` 

` 

` 

` 

` 

Notes annexes 
Exercices clos les 31 mars (en milliers de dollars)

NATURE DE LA SOCIÉTÉ
La Société ontarienne des infrastructures et de l’immobilier (« Infrastructure Ontario » ou la « société »), qui est 
une société d’État, relève de la ministre de l’Infrastructure (la « ministre ») et est classée par le gouvernement 
de la province d’Ontario (la « province » ou le « gouvernement ») en tant qu’organisme régi par un conseil 
d’administration. 

Le mandat d’Infrastructure Ontario couvre les points suivants :

fournir des conseils et des services sur des questions financières, stratégiques et autres visant le 
gouvernement;

exercer les pouvoirs et fonctions délégués par la ministre en vertu de la Loi de 2011 sur le ministère  
de l’Infrastructure ou de la Loi de 2021 sur la réalisation accélérée de projets d’Internet à haut débit;

mettre en œuvre des opérations pour le gouvernement ou aider à la mise en œuvre de telles opérations;

fournir des conseils et des services, notamment des services de gestion de projets et de gestion de 
contrats, pour des projets d’infrastructure en Ontario qui ne sont pas des biens du gouvernement;

fournir des conseils et des services liés aux biens du gouvernement, notamment en matière de gestion  
de projets, de gestion de contrats et d’aménagement;

effectuer la gestion financière des biens détenus par le ministère de l’Infrastructure, anciennement le 
ministère des Services gouvernementaux et des Services aux consommateurs (le « MSGSC »), ou par  
un organisme de la Couronne dont la ministre de l’Infrastructure est responsable;

fournir des conseils et des services relativement au parc immobilier des organismes du secteur public 
sélectionnés;

fournir des conseils et des services aux entités non ontariennes relativement à l’élaboration de 
programmes de prêts d’infrastructure publique; aux biens immeubles; aux questions de nature financière, 
stratégique ou autre; et à la réalisation d’opérations;

fournir du financement pour les infrastructures des municipalités et d’autres organismes publics 
admissibles.

À titre de société d’État, Infrastructure Ontario est exonérée des impôts fédéral et provincial sur le revenu  
en vertu de l’alinéa 149(1) (d) de la Loi de l’impôt sur le revenu du Canada. Infrastructure Ontario est 
assujettie à la taxe de vente harmonisée (la « TVH »).

1. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

Référentiel comptable

Les présents états financiers sont établis en conformité avec les normes comptables pour le secteur public 
du Canada mises en place par le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public (le « CCSP ») des 
Comptables professionnels agréés du Canada (« CPA Canada »). 
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Notes annexes 
Exercices clos les 31 mars (en milliers de dollars)

Estimations de la direction

La préparation d’états financiers en conformité avec les principes comptables généralement reconnus (les 
« PCGR ») du Canada exige de la direction qu’elle effectue des estimations et formule des hypothèses qui 
influent sur les montants présentés au titre des actifs et des passifs, sur la présentation des passifs éventuels 
à la date de clôture et sur les montants présentés au titre des produits et des charges comptabilisés pour la 
période visée. Les résultats réels pourraient différer de ces estimations.

Les principaux éléments à l’égard desquels la direction a établi des estimations sont le pourcentage 
d’avancement aux fins d’évaluation des produits tirés des frais d’exécution des projets, la provision pour 
moins-value du portefeuille de prêts et la juste valeur des dérivés. Les résultats réels pourraient différer  
de ces estimations et d’autres estimations, auquel cas l’incidence de l’écart serait comptabilisée dans les 
périodes ultérieures.

En mars 2020, la pandémie de COVID-19 a contraint les organismes et les gouvernements de partout 
dans le monde à adopter des mesures d’urgence pour combattre la propagation du virus. Ces mesures, 
notamment l’interdiction de voyager, les périodes de quarantaine, le télétravail et les mesures de distanciation 
physique, ont grandement perturbé les activités commerciales à l’échelle mondiale, ce qui a instantanément 
provoqué un ralentissement économique. La direction a évalué l’incidence possible de la pandémie sur 
la juste valeur des dérivés ainsi que sur le risque de crédit de nos emprunteurs, qui est pris en compte 
dans l’élaboration des estimations de la provision pour moins value du portefeuille de prêts, et a inclus des 
hypothèses sur l’incidence de la pandémie dans les présents états financiers. 

Instruments financiers

Les actifs financiers d’Infrastructure Ontario sont composés de la trésorerie, de la trésorerie soumise à  
des restrictions, des créances d’exploitation, des intérêts à recevoir, des produits de placement à recevoir, 
des placements à court terme, des prêts, des dérivés, des créances liées aux projets et des placements  
à long terme. 

Les passifs financiers d’Infrastructure Ontario sont composés des dettes d’exploitation, des charges à payer, 
des passifs détenus en fiducie, des intérêts à payer, des produits reportés et de la dette liée au programme 
de prêts.

Comptabilisation initiale et évaluation ultérieure

Lors de la comptabilisation initiale, les instruments financiers sont classés i) au coût ou au coût amorti ou ii) 
à la juste valeur. Tous les instruments financiers, hormis les dérivés, sont classés au coût ou au coût amorti. 
Les dérivés sont présentés à l’état de la situation financière en tant qu’actifs ou passifs financiers nets, tel que 
nous le permet notre entente avec notre contrepartie, selon que le solde net soit à recevoir ou à payer. La 
juste valeur s’entend du montant de la contrepartie dont conviendraient des parties compétentes agissant en 
toute liberté dans des conditions de pleine concurrence.

Le coût amorti des prêts du programme de 2003-2004 (se reporter à la note 5) consentis par Infrastructure 
Ontario, qui étaient considérés comme des prêts à conditions de faveur, a été établi selon la valeur actualisée 
des flux de trésorerie futurs des prêts au taux d’emprunt d’Infrastructure Ontario au moment de l’émission. 
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Notes annexes 
Exercices clos les 31 mars (en milliers de dollars)

Ð 

Ð 

Ð 

La différence entre la valeur nominale d’un prêt et sa valeur actualisée est, en substance, une subvention.  
La subvention est comptabilisée à titre de coût lié aux prêts à conditions de faveur à la date de l’octroi du 
prêt et est amortie sur la durée du prêt de façon à ce que les périodes d’amortissement de l’un et  
de l’autre concordent.

Les coûts de transaction liés aux instruments financiers évalués au coût ou au coût amorti sont ajoutés  
à la valeur comptable de l’actif financier ou déduits de la valeur comptable du passif financier.  

Évaluation ultérieure

L’évaluation ultérieure des actifs financiers dépend de leur classement dans l’une ou l’autre des catégories 
suivantes :

i. Instruments financiers à la juste valeur

Les instruments financiers à la juste valeur sont réévalués à leur juste valeur à la clôture de chaque 
période de présentation de l’information financière. Les gains ou pertes latents sont comptabilisés à 
l’état des gains et pertes de réévaluation, puis reclassés à l’état des résultats lors de la cession ou du 
règlement, et demeurent une composante des actifs financiers nets dans l’état de la situation financière.

Infrastructure Ontario utilise la hiérarchie suivante pour déterminer et présenter la juste valeur de ses 
instruments financiers :

Niveau 1 : Cours (non ajustés) sur des marchés actifs pour des actifs ou des passifs identiques

Niveau 2 : Techniques d’évaluation pour lesquelles toutes les données d’entrée qui ont une 
incidence importante sur la juste valeur sont directement ou indirectement observables 

Niveau 3 : Techniques d’évaluation s’appuyant sur des données d’entrée ayant une incidence 
importante sur la juste valeur qui ne sont pas fondées sur des données observables sur le marché

La juste valeur des instruments financiers qui ne sont pas négociés sur un marché actif est déterminée 
au moyen de techniques d’évaluation appropriées, dont des modèles de prix à terme et de swaps, en 
fonction de calculs de la valeur actualisée. Les modèles intègrent diverses données d’entrée, y compris 
les courbes de taux d’intérêt à terme.

ii. Instruments financiers au coût ou au coût amorti

Les instruments financiers qui ne sont pas évalués à la juste valeur le sont au coût ou au coût amorti.

L’intérêt relatif aux actifs financiers et aux passifs financiers évalués au coût amorti est comptabilisé selon 
la méthode du taux d’intérêt effectif. Le taux d’intérêt effectif s’entend du taux d’actualisation des sorties 
ou des entrées de trésorerie futures estimatives sur la durée attendue de l’instrument financier ou, le cas 
échéant, sur une période plus courte. 
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Notes annexes 
Exercices clos les 31 mars (en milliers de dollars)

Dépréciation

i. Perte de valeur d’un placement

Une perte de valeur est comptabilisée à l’état des résultats et de l’excédent accumulé lorsque la valeur 
d’un placement a subi une baisse « durable ». Une perte est considérée comme « durable » lorsque la 
valeur comptable du placement est supérieure à sa valeur réelle pendant une période prolongée. La perte 
de valeur portée à l’état des résultats n’est pas reprise, même si la valeur réelle du placement s’accroît 
par la suite.

ii. Dépréciation de prêts

Une provision pour moins-value de prêts est établie à l’égard du portefeuille de prêts, après évaluation 
par la direction de la conjoncture économique et des conditions du secteur et du portefeuille pour les 
différents secteurs de prêts. La provision pour moins-value générale est établie d’après un processus 
selon lequel une note de risque est attribuée au prêt lors de son montage, contrôlée régulièrement et 
ajustée pour tenir compte de l’évolution du risque de crédit sous-jacent. Une provision pour moins value 
spécifique correspondant à la partie non recouvrable prévue du prêt est également établie en cas de 
détérioration connue du crédit de l’emprunteur.

Fonds détenus en fiducie

La société est tenue de maintenir des fonds en fiducie pour la perception des impôts fonciers et des fonds 
de réserve dans le cadre du certificat d’assurance de la SCHL. De plus, certains emprunteurs établissent 
des fonds en fiducie comme l’exige la convention de prêt. La société tient également un compte en fiducie 
de grand livre général de projets pour les fonds reçus de divers ministères aux fins des paiements aux 
consortiums de construction de projets et d’ordres de modification de contrat. Tous ces montants détenus en 
fiducie sont comptabilisés à titre de trésorerie soumise à des restrictions dans l’état de la situation financière.

La société maintient également plusieurs comptes bancaires d’exploitation qu’elle administre pour le compte 
du ministère de l’Infrastructure et qui sont liés aux activités du portefeuille immobilier général du ministère de 
l’Infrastructure. La société est le gestionnaire financier en vertu de la Loi de 2011 sur la Société ontarienne 
des infrastructures et de l’immobilier et, par conséquent, ces fonds ne sont pas comptabilisés dans les 
présents états financiers.

Placements à court terme

Les placements à court terme comprennent des instruments très liquides dont l’échéance est supérieure à 
trois mois, mais inférieure à un an au moment de l’achat.

Instruments financiers dérivés

Infrastructure Ontario recourt à des instruments financiers dérivés, plus précisément des swaps de taux 
d’intérêt, pour gérer son risque de taux d’intérêt. Ces instruments financiers dérivés sont initialement 
comptabilisés à la juste valeur à la conclusion du dérivé, puis réévalués ultérieurement à la juste valeur à 
chaque date de clôture. Lorsque les variations de la juste valeur donnent lieu à une position débitrice, les 
instruments financiers dérivés sont constatés dans les actifs financiers; ils sont classés dans les passifs 
financiers lorsque les variations de la juste valeur donnent lieu à une position créditrice.



54Infrastructure Ontario  Rapport de gestion 2022 / 2023

Notes annexes 
Exercices clos les 31 mars (en milliers de dollars)

Les gains et pertes latents découlant des variations de la juste valeur des dérivés sont comptabilisés à l’état 
des gains et pertes de réévaluation et reclassés ultérieurement en produit ou en charge d’intérêts, selon le 
cas, dans l’état des résultats et de l’excédent accumulé lors de la cession ou du règlement.

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût moins l’amortissement cumulé. L’amortissement 
est calculé selon la méthode linéaire sur la durée de vie utile estimative des actifs à compter de l’exercice au 
cours duquel ils sont acquis, une dotation correspondant à une demi-année étant calculée dans l’année de 
l’acquisition et dans l’année de la cession. La durée de vie utile estimative des actifs est la suivante : 

Matériel informatique 3 ans 
Logiciels 5 ans 
Mobilier, agencements et matériel de bureau 10 ans 
Améliorations locatives 10 ans

Dépréciation d’immobilisations corporelles

La société soumet la valeur comptable de ses immobilisations corporelles à un test de dépréciation si des 
événements ou des changements de situation indiquent la possibilité qu’une immobilisation corporelle ne 
contribue plus à la capacité du gouvernement à fournir des biens et services ou que la valeur des avantages 
économiques futurs associés à l’immobilisation corporelle est inférieure à sa valeur comptable nette. Le cas 
échéant, le coût de l’immobilisation corporelle est diminué pour refléter la baisse de valeur de l’actif. Il n’y  
a eu aucune perte de valeur à ce jour.

Constatation des produits 

Produit d’intérêts 

Les intérêts sur les placements et les prêts sont comptabilisés selon la méthode du taux d’intérêt effectif.

Frais d’exécution des projets, frais de gestion et coûts de transaction et coûts recouvrables liés aux projets 

Les frais d’exécution des projets et les frais de gestion représentent le recouvrement des salaires et 
avantages sociaux du personnel d’Infrastructure Ontario ainsi que des frais généraux et d’administration 
et des frais relatifs aux entrepreneurs liés à la prestation de services. Les coûts de transaction et coûts 
recouvrables liés aux projets englobent le recouvrement des honoraires des conseillers externes et  
les éventualités liées aux coûts de projet.

Infrastructure Ontario fournit des services professionnels aux termes de contrats établis en fonction des 
coûts ou de contrats à prix fixe. Les produits des contrats établis en fonction des coûts sont comptabilisés 
lorsqu’une entente est conclue, que les coûts sont engagés et que le recouvrement est raisonnablement 
assuré. En ce qui a trait aux contrats à prix fixe, avant la date de clôture financière, les produits sont 
comptabilisés lorsqu’une entente est conclue, que les coûts sont engagés et que le recouvrement est 
raisonnablement assuré. Après la date de clôture financière, les produits sont comptabilisés selon la méthode 
de l’avancement des travaux. Le pourcentage d’avancement des travaux est calculé en se fondant sur 
le ratio des coûts engagés sur les coûts totaux estimatifs. Une fois que le contrat est rempli, toute marge 
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résiduelle sur le contrat à prix fixe est comptabilisée. Les pertes, le cas échéant, liées aux contrats à prix 
fixe sont comptabilisées dans la période au cours de laquelle elles sont relevées. Des produits reportés sont 
constatés lorsque les montants facturés pour un projet dépassent les produits comptabilisés à ce jour pour 
les contrats établis en fonction des coûts ou les contrats à prix fixe. 

Avantages sociaux

La société offre un régime de retraite à cotisations déterminées à certains employés à temps plein et 
contribue également au Régime de retraite des fonctionnaires, un régime interentreprises établi par la 
province d’Ontario, pour les prestations de retraite de certains employés à temps plein. L’obligation de 
la société envers le Régime de retraite des fonctionnaires est fondée sur des formules établies par la 
Commission du régime de retraite des fonctionnaires de l’Ontario. Les cotisations versées par la société 
au régime de retraite à cotisations déterminées et au régime interentreprises sont comptabilisées en 
charges dans l’état des résultats selon la méthode de la comptabilité d’exercice. Le coût des avantages 
complémentaires de retraite offerts dans le cadre du régime interentreprises est payé par le ministère des 
Services au public et aux entreprises (le « MSPE », anciennement le MSGSC) et n’est pas inscrit dans les 
états financiers.

2. TRÉSORERIE SOUMISE À DES RESTRICTIONS

La trésorerie soumise à des restrictions comprend les fonds détenus en fiducie pour les clients prêteurs 
d’Infrastructure Ontario, soit 9,3 M$ (8,8 M$ en 2022), et pour les consortiums de construction de projets, 
soit 98,7 M$ (75,8 M$ en 2022). Ces montants sont décrits en détail à la note 19.

3. CRÉANCES D’EXPLOITATION

(en milliers de dollars) 2023 2022

Créances clients, montant net 62 870 $ 32 566 $
TVH à recevoir 3 968 5 200

66 838 $ 37 766 $

4. PLACEMENTS À COURT TERME

Les placements à court terme sont constitués de placements très liquides comptabilisés au coût amorti.  
Au 31 mars 2023, le placement portait intérêt à un taux de 5,51 % et venait à échéance en juin 2023.
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5. PRÊTS

(en milliers de dollars) 2023 2022

Avances sur construction Taux d’intérêt % Taux d’intérêt %

Programme de prêts pour le renouvellement  
de l’infrastructure 331 036 $ 4,99-5,39 364 516 $ 0,90-1,30

Débentures à recevoir
Programme de prêts à conditions de faveur
Durée restante avant l’échéance :

De 1 à 5 ans 50 174 2,36-2,95 65 484 2,36-2,95

De 6 à 10 ans 55 274 2,52-2,87 52 327 2,52-2,87

De 11 à 15 ans 16 944 2,52-2,73 32 210 2,52-2,73

De 16 à 20 ans 2 042 2,80-2,80 2 146 2,80-2,80

Plus de 20 ans 9 559 2,63-3,05 9 851 2,63-3,05

133 993 162 018

Programme de prêts pour le renouvellement  
de l’infrastructure
Durée restante avant l’échéance :

De 1 an à 5 ans 420 279 1,00-5,30 420 620 0,84-5,26

De 6 à 10 ans 831 180 1,37-5,89 889 550 1,22-5,89

De 11 à 15 ans 877 669 1,76-5,44 872 557 1,76-5,44

De 16 à 20 ans 1 416 866 1,94-5,91 1 212 437 1,94-5,91

Plus de 20 ans 2 214 643 1,97-5,60 2 295 835 1,97-5,60

5 760 637 5 690 999

Total 6 225 666 6 217 533

Coûts reportés sur prêts à conditions  
de faveur
Coûts reportés à l’ouverture de l’exercice (13 151) (16 648)

Amortissement des coûts des prêts à conditions  
de faveur 2 963 3 497

Coûts reportés à la clôture de l’exercice (10 188) (13 151)

Provision pour moins-value de prêts (31 173) (31 173)

Prêts 6 184 305 $ 6 173 209 $

Les avances sur construction sont des prêts consentis à des municipalités, à d’autres organismes publics 
et à des organismes sans but lucratif. Le taux d’intérêt des prêts à la construction est fondé sur le taux 
des bons du Trésor à trois mois de l’Ontario, majoré d’un écart fixe en points de base qui dépend de la 
catégorie du risque de la contrepartie. Ces prêts sont assortis d’une durée plus courte que les débentures 
(habituellement moins de cinq ans) et sont remboursés lorsque la construction est achevée.
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Les débentures à recevoir sont dues par des municipalités, d’autres clients du secteur public et des 
organismes sans but lucratif et sont assorties d’échéances de 5 à 40 ans à compter de leur création.

Infrastructure Ontario gère le risque de crédit lié à son portefeuille de prêts à court terme au moyen 
de diverses dispositions énoncées dans les ententes de prêts. La société est dotée d’un mécanisme 
d’interception avec la province d’Ontario qui prévoit le réacheminement vers Infrastructure Ontario des fonds 
dus à un emprunteur de la province. Les prêts accordés à des emprunteurs non gouvernementaux sont 
assujettis à des clauses restrictives sur les actifs, et l’emprunteur est tenu de fournir des sûretés et, dans 
certains cas, une assurance sur le prêt.

La provision pour moins-value de prêts est constituée lorsqu’un examen de la conjoncture économique, du 
secteur et du portefeuille indique qu’il pourrait y avoir moins-value ou perte. Au 31 mars 2023, Infrastructure 
Ontario avait une provision pour moins-value de prêts de 31,2 M$ (31,2 M$ en 2022).

6. DÉRIVÉS

Infrastructure Ontario exerce ses activités en respectant des limites strictes de sorte que son exposition au 
risque de taux d’intérêt soit gérée de façon prudente et efficiente. Parmi les stratégies variées auxquelles elle 
a recours pour gérer ce risque, il y a l’utilisation de dérivés de taux d’intérêt. Infrastructure Ontario n’utilise 
pas de dérivés à des fins de spéculation et n’a conclu aucun nouveau dérivé relativement aux prêts adossés 
depuis la mise en œuvre du programme de financement de prêts auprès de la province en avril 2015.

Les dérivés sont des contrats financiers qui tirent leur valeur d’instruments sous-jacents. Étant à la fois 
emprunteur et prêteur, Infrastructure Ontario utilise des dérivés pour constituer des couvertures à l’égard 
d’instruments ayant des dates d’échéance différentes. Le risque de variabilité des taux d’intérêt est géré 
au moyen de swaps de taux d’intérêt, qui sont des contrats légaux en vertu desquels Infrastructure Ontario 
convient avec une autre partie d’échanger des flux de trésorerie fondés sur un ou plusieurs notionnels en 
utilisant des taux d’intérêt de référence stipulés pour une période déterminée. Les swaps de taux d’intérêt 
permettent à Infrastructure Ontario de faire concorder plus étroitement ses prêts et ses obligations sur 
ses emprunts et d’ainsi les convertir effectivement en instruments assortis de modalités qui réduisent son 
exposition au risque de taux d’intérêt. Infrastructure Ontario a échangé certains de ses prêts à taux fixe et 
portefeuilles de titres d’emprunt à taux fixe contre des instruments à taux variable.

Le tableau ci dessous donne un échéancier des dérivés d’Infrastructure Ontario en cours au 31 mars 2023, 
en fonction des notionnels des contrats. Les notionnels des swaps de taux d’intérêt représentent le montant 
auquel les taux fixes et variables sont appliqués pour calculer l’échange de flux de trésorerie. Les notionnels 
ne sont pas comptabilisés à l’état de la situation financière. Ils représentent le volume des dérivés en cours 
et ne sont pas représentatifs du risque de crédit, du risque de marché ou des flux de trésorerie réels de ces 
instruments. 
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(en milliers de dollars)

Échéance

Moins  
de 1 an

De 2  
à 5 ans

De 6  
à 10 ans

De 11 
à 15 ans

Plus de  
15 ans

Notionnel 
total

Actif lié aux swaps 226 361 $ 751 398 565 280 391 924 333 498 2 268 461 $

Passif lié aux swaps 268 500 $ 41 500 - 336 611 516 246 1 162 857 $

Les dérivés comptabilisés à la juste valeur au 31 mars 2023 ont donné lieu à des actifs dérivés nets de 69,8 
M$ et à des gains latents accumulés de 69,8 M$ inscrits à l’état des gains et pertes de réévaluation (actifs 
dérivés nets de 47,6 M$ inscrits à l’état de la situation financière et gains latents accumulés de 47,6 M$ 
inscrits à l’état des gains et pertes de réévaluation en 2022). La juste valeur des dérivés a été déterminée au 
moyen de techniques d’évaluation de niveau 2, selon la hiérarchie des justes valeurs définie à la note 1.

La juste valeur des dérivés a été déterminée au moyen de modèles d’établissement des prix en fonction 
de données d’entrée observables sur le marché, compte tenu des prix actuels du marché et des prix 
contractuels des instruments sous-jacents, ainsi que de la valeur temps et de la courbe de rendement qui 
sous-tendent les positions. La détermination de la juste valeur des dérivés tient compte du risque de crédit et 
des coûts directs courants sur la durée de vie des instruments.

Au 31 mars 2023, tous les swaps de taux d’intérêt étaient conclus avec la province.

7. CRÉANCES LIÉES AUX PROJETS

Les créances liées aux projets sont des montants qui ont été constatés à titre de produits selon la méthode 
de l’avancement des travaux ou lorsque les charges recouvrables ont été engagées, mais n’ont pas encore 
été facturées. Certaines créances liées aux projets ne seront pas facturées avant l’achèvement du projet. Les 
créances liées aux projets sont dues par des ministères et des organismes provinciaux ainsi que par d’autres 
organisations du secteur public provincial.

8. PLACEMENTS À LONG TERME

Les placements à long terme consistent en des obligations comptabilisées au coût amorti. Au 31 mars 2023, 
les taux d’intérêt sur ces placements variaient entre 2,30 % et 3,50 % (entre 2,30 % et 3,50 % en 2022) et 
les échéances s’échelonnaient de septembre 2023 à septembre 2024.

9. FACILITÉ DE CRÉDIT DE L’OFFICE ONTARIEN DE FINANCEMENT (L’« OOF »)

Infrastructure Ontario dispose d’une facilité de crédit renouvelable subordonnée d’au plus 100,0 M$ et d’une 
durée de 5 ans consentie par l’OOF, organisme du gouvernement provincial, destinée au fonds de roulement 
du programme d’exécution de projets. Les avances doivent être remboursées dans les trois mois suivant 
la date d’emprunt, à moins qu’une prolongation ne soit demandée. La facilité de crédit renouvelable vient à 
échéance le 27 mars 2028. Aux 31 mars 2023, aucun montant n’avait été prélevé sur la facilité.
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10. DETTE ET IMMOBILISATIONS – PROGRAMME DE PRÊTS

Les facilités sont toutes réservées exclusivement au programme de prêts.

(en milliers de dollars)

$ $

$ $

2023 2022

a) Dette – programme de prêts Taux d’intérêt % Taux d’intérêt %

Dette de premier rang
Obligations pour le renouvellement de 
l’infrastructure 300 000 $ 4,70 300 000 $ 4,70

Dette subordonnée

Facilité de crédit renouvelable à court terme 335 000 4,54-4,66 375 000 0,26-0,78

Obligations de la SOTI et de la société 1 055 000 3,07-4,96 1 355 000 2,92-4,96

Facilité de crédit non renouvelable à long terme

Taux fixe 3 610 049 0,90-4,87 3 304 287 0,90-3,58

Billets à taux variable 925 000 4,86-5,48 1 060 000 1,39-1,71

6 225 049 6 394 287

Frais d’émission de titres d’emprunt (2 864) (3 222)

$ $6 222 185 6 391 065

b) Immobilisations – programme de prêts

Emprunt à la province d’Ontario 279 681 4,46 279 681 0,18
Emprunt à l’Agence ontarienne des eaux 120 000 4,58 120 000 0,69

399 681 399 681

Les fonds affectés aux immobilisations et la dette subordonnée sont de rang inférieur à la dette de premier 
rang, mais de rang égal entre eux.

Le tableau suivant indique les remboursements de capital et les versements d’intérêts prévus sur la dette 
pour les cinq prochains exercices et par la suite :

(en milliers de dollars)

Exercice Montant
2023-2024 1 332 637 $

2024-2025 661 445

2025-2026 822 516

2026-2027 369 372

2027-2028 327 681

Par la suite 5 598 632

9 112 283 $

Obligations pour le renouvellement de l’infrastructure

Le 19 avril 2007, Infrastructure Ontario a émis des obligations pour le renouvellement de l’infrastructure  
d’une valeur de 300 M$. Les obligations portent intérêt au taux de 4,70 % par an et viennent à échéance  
le 1er juin 2037.
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Facilité de crédit renouvelable à court terme

En mai 2014, Infrastructure Ontario a commencé à émettre des billets à court terme dans le cadre d’une 
facilité de crédit renouvelable à court terme pour financer ses prêts à la construction à court terme. Aux 
termes de la facilité de crédit renouvelable conclue avec la province échéant le 7 avril 2027, la société est 
autorisée à émettre un maximum de 1,1 G$ pour des durées allant de trois mois à un an. Au 31 mars 2023, 
les échéances allaient d’avril 2023 à juin 2023 et les intérêts sur les billets variaient de 4,54 % à 4,66 % (de 
0,26 % à 0,78 % en 2022). 

Obligations de la SOTI et de la société

Infrastructure Ontario a émis des obligations de la Société ontarienne de travaux d’infrastructure (« SOTI ») et 
de la Société ontarienne des infrastructures et de l’immobilier (la « société ») à la province afin de financer son 
programme de prêts. Les obligations sont des obligations subordonnées d’Infrastructure Ontario qui ont rang 
inférieur à toutes les autres dettes de premier rang actuelles et futures d’Infrastructure Ontario.

Au 31 mars 2023, les obligations à taux fixe portaient intérêt à des taux variant de 3,07 % à 4,96 % (de 
2,92 % à 4,96 % en 2022) par an, et les échéances allaient de juin 2023 à juin 2045. Les intérêts sur ces 
obligations sont versés semestriellement jusqu’à l’échéance. 

Facilité de crédit non renouvelable à long terme

En avril 2015, Infrastructure Ontario a commencé à financer, directement auprès du gouvernement provincial, 
un programme de prêts adossés à long terme par l’intermédiaire d’une facilité de crédit non renouvelable. Les 
nouvelles structures de dette reflètent les prêts qu’elles financent et sont assorties de modalités semblables, 
notamment en ce qui concerne l’échéance, la fréquence de paiement et le mode d’amortissement. Cette 
structure de financement apparie les actifs et les passifs et élimine la nécessité d’utiliser des dérivés pour 
couvrir les risques de taux d’intérêt. Infrastructure Ontario a obtenu l’autorisation d’emprunter un montant de 
4,0 G$ auprès de la province afin de financer le programme de prêts; la date d’échéance de cet emprunt est 
le 14 mai 2025. Au 31 mars 2023, un montant de 3,4 G$ était disponible sur la facilité.

Au 31 mars 2023, les intérêts à taux fixe sur les prêts adossés variaient entre 0,90 % et 4,87 % (entre 0,90 
% et 3,58 % en 2022) et les dates d’échéance allaient d’avril 2023 à février 2053. Les billets à taux variable 
portent intérêt à des taux allant du CDOR à trois mois minoré de 17 points de base au CDOR à trois mois 
majoré de 45 points de base et leurs dates d’échéance vont de juin 2023 à juin 2025. Les intérêts sont 
révisés et payés trimestriellement jusqu’à l’échéance des billets à taux variable. 

Emprunt à la province d’Ontario

Infrastructure Ontario a obtenu de la province un emprunt subordonné de 50 ans d’environ 280 M$ 
en contrepartie d’un billet venant à échéance le 31 mars 2053. Les intérêts sur le billet sont révisés 
trimestriellement, le taux étant fixé au taux des bons du Trésor à trois mois de la province, et ils sont payables 
trimestriellement. Le 31 mars 2023, le taux d’intérêt sur le billet a été révisé à 4,46 % (0,18 % en 2022).
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Emprunt à l’Agence ontarienne des eaux 

Infrastructure Ontario a obtenu de l’Agence ontarienne des eaux (l’« AOE »), organisme de la province, un 
emprunt subordonné de 20 ans de 120 M$ garanti par un billet venant à échéance le 1er mars 2023. L’emprunt 
a été renouvelé pour 10 ans et vient à échéance le 1er mars 2033. Les intérêts sur le billet sont révisés 
chaque trimestre, le taux étant fixé au taux des bons du Trésor à trois mois de la province, et sont payables 
trimestriellement. Le 1er mars 2023, le taux d’intérêt sur le billet a été révisé à 4,58 % (0,69 % en 2022).

Ensemble, l’emprunt à la province et l’emprunt à l’AOE fournissent à Infrastructure Ontario un financement 
subordonné à long terme lui assurant : i) une protection du crédit pour les investisseurs en obligations de 
premier rang telles que les obligations pour le renouvellement de l’infrastructure, et ii) des liquidités de sûreté 
pour les besoins de financement d’Infrastructure Ontario.

11. IMMOBILISATIONS CORPORELLES

(en milliers de dollars)

Exercice clos le 31 mars 2023

Matériel 
informatique Logiciels

Mobilier, 
agencements 

et matériel  
de bureau

Améliorations 
locatives Total

Coût
Solde au 1er avril 2022 21 493 $ 9 893 $ 2 630 $ 17 615 $ 51 631 $
Ajouts 921 8 595 - - 9 516
Solde au 31 mars 2023 22 414 18 488 2 630 17 615 61 147

Amortissement 
cumulé
Solde au 1er avril 2022 20 589 5 951 2 252 12 108 40 900
Ajouts 692 876 65 779 2 412
Solde au 31 mars 2023 21 281 6 827 2 317 12 887 43 312
Valeur comptable nette 
au 31 mars 2023 1 133 $ 11 661 $ 313 $ 4 728 $ 17 835 $

(en milliers de dollars)

Exercice clos le 31 mars 2022

Matériel 
informatique Logiciels

Mobilier, 
agencements 

et matériel  
de bureau

Améliorations 
locatives Total

Coût
Solde au 1er avril 2021 21 052 $ 7 767 $ 2 630 $ 17 615 $ 49 064 $
Ajouts 441 2 126 - - 2 567
Solde au 31 mars 2022 21 493 9 893 2 630 17 615 51 631

Amortissement 
cumulé
Solde au 1er avril 2021 19 918 5 193 2 187 11 318 38 616
Ajouts 671 758 65 790 2 284
Solde au 31 mars 2022 20 589 5 951 2 252 12 108 40 900
Valeur comptable nette  
au 31 mars 2022 904 $ 3 942 $ 378 $ 5 507 $ 10 731 $
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12. PRODUIT (CHARGE) D’INTÉRÊTS 

(en milliers de dollars) 2023 2022

Produit d’intérêts 241 821 $ 223 013 $
Charge d’intérêts (213 163) (198 903)

Marge d’intérêts nette 28 658 $ 24 110 $

La ventilation de la charge d’intérêts sur la dette est présentée ci après :

2023 2022Financement de programmes

Obligations pour le renouvellement de l’infrastructure (14 100) $ (14 100) $
Facilité de crédit renouvelable à court terme (9 041) (936)
Obligations de la SOTI et de la société (43 692) (51 832)
Facilité de crédit non renouvelable à long terme (136 168) (98 965)

(203 001) (165 833)

Coûts des swaps de taux d’intérêt 3 229 (30 895)
Amortissement des frais d’émission de titres d’emprunt (358) (474)
Amortissement des primes sur obligations (1 281) (772)

(201 411) (197 974)
Fonds affectés aux immobilisations
Emprunt à la province d’Ontario (7 848) (426)
Emprunt à l’Agence ontarienne des eaux (3 904) (503)

(11 752) (929)

Charge d’intérêts totale (213 163) $ (198 903) $

Un rapprochement des intérêts en trésorerie reçus et payés et de la marge d’intérêts nette est présenté  
ci après : 2023 2022

Intérêts en trésorerie reçus 240 737 $ 220 213 $
Intérêts en trésorerie payés (210 070) (198 085)

30 667 22 128

Intérêts hors trésorerie
Amortissement des coûts des prêts à conditions de 
faveur (note 5) 2 963 3 497

Autres intérêts hors trésorerie (4 972) (1 515)

Marge d’intérêts nette 28 658 $ 24 110 $

Les autres intérêts hors trésorerie comprennent le montant net du produit d’intérêts à recevoir et  
de la charge d’intérêts à payer, ainsi que l’amortissement des frais d’émission de titres d’emprunt et  
des primes sur obligations.
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13. FRAIS GÉNÉRAUX ET D’ADMINISTRATION

(en milliers de dollars) 2023 
Prévisions

2023 2022 

Technologies de l’information 15 618 $ 14 095 $ 8 850 $

Services professionnels et de consultation 17 305 9 258 14 785

Locaux 4 481 4 100 4 775

Bureau et administration 1 441 1 756 1 155

Communications 166 54 74

Dotation à l’amortissement 2 500 2 412 2 284

41 511 $ 31 675 $ 31 923 $

14. OPÉRATIONS ENTRE APPARENTÉS

La société a une dépendance économique envers la province puisqu’une part importante de ses produits 
lui est versée par celle-ci afin de lui permettre de fournir des services à des organismes de la Couronne et 
ministères de l’Ontario, notamment le ministère de la Santé, le ministère du Procureur général, le ministère de 
l’Infrastructure, le ministère du Solliciteur général et le ministère des Transports.

Les principales sources de produits d’Infrastructure Ontario provenant de la province sont les suivantes :

1. Frais d’exécution des projets et coûts de transaction et coûts recouvrables liés aux projets Des frais 
fondés sur un pourcentage des coûts liés aux projets ou sur une base de recouvrement des coûts 
sont facturés pour des services, notamment en matière de gestion de projets et de contrats, qui sont 
fournis à différents organismes de la Couronne et ministères de l’Ontario. Les coûts de transaction 
et coûts recouvrables liés aux projets comprennent les services de conseillers externes et les 
éventualités liées aux coûts de projet. 

2. Frais de gestion  
Des frais sont facturés pour des services, notamment en matière de gestion immobilière et de gestion 
de projets, qui sont fournis au portefeuille immobilier général du ministère de l’Infrastructure et au 
portefeuille immobilier d’entreprises.

Infrastructure Ontario a des placements portant intérêt (note 8) et des montants empruntés à la province et  
à l’AOE (note 10) et a obtenu une ligne de crédit auprès de l’OOF (note 9).

15. AVANTAGES SOCIAUX FUTURS

La société offre un régime de retraite à cotisations déterminées à certains employés à temps plein. Pour l’exercice 
clos le 31 mars 2023, les cotisations de la société à ce régime se sont élevées à 6,0 M$ (5,1 M$ en 2022).

La société offre des prestations de retraite à certains de ses employés à temps plein par sa participation 
au Régime de retraite des fonctionnaires, régime interentreprises à prestations déterminées établi par la 
province. Le montant des cotisations au régime de retraite, soit 0,3 M$ pour l’exercice clos le 31 mars 
2023 (0,3 M$ en 2022), est fondé sur des formules établies par la Commission du Régime de retraite des 
fonctionnaires de l’Ontario et a été passé en charges. Le coût des avantages complémentaires de retraite 
pour ces employés est payé par le MSPE et n’est pas inscrit dans les états financiers.
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16. GESTION DES RISQUES

Les principaux risques auxquels Infrastructure Ontario est exposée du fait de ses instruments financiers 
sont le risque de crédit, le risque de marché, le risque de liquidité et le risque de taux d’intérêt. Le comité de 
l’immobilier et des prêts du conseil d’administration passe en revue les politiques de gestion de chacun de 
ces risques, lesquels sont résumés dans les paragraphes suivants.

Risque de crédit 

Le risque de crédit s’entend du risque de perte découlant de l’incapacité d’une contrepartie à satisfaire à ses 
obligations financières contractuelles envers Infrastructure Ontario. La société est exposée au risque de crédit 
du fait de sa trésorerie, de ses placements et de ses créances, et surtout de ses prêts. La société gère le 
risque de crédit en mettant en œuvre des politiques et des processus d’examen.

Risque de crédit – prêts

La surveillance du risque de crédit lié au programme de prêts incombe au comité de l’immobilier et des prêts 
du conseil d’administration.

La politique en matière de risque de crédit fait en sorte que les montants des prêts accordés sont 
proportionnels à la capacité de l’emprunteur d’assurer le service de la dette et à la tolérance au risque 
d’Infrastructure Ontario. La politique en matière de risque de crédit établit pour chaque secteur les 
principes d’évaluation du risque de crédit selon un ensemble de facteurs de risque précis. Des fonctions 
de souscription et de crédit distinctes existent afin d’assurer l’examen indépendant et la remise en question 
dans le cadre du processus d’obtention d’autorisation. Un contrôle diligent est effectué et la note finale 
ainsi que la recommandation de chaque demandeur sont soumises, si nécessaire, à l’approbation du 
comité de l’immobilier et des prêts ainsi que du conseil d’administration, d’après la délégation de pouvoirs 
d’Infrastructure Ontario.

Infrastructure Ontario a mis en place un processus d’examen des prêts fondé sur les risques couvrant tous 
les secteurs de prêts et permettant de relever rapidement tout changement possible de la solvabilité des 
contreparties. L’examen des prêts vise à évaluer l’état des projets financés en cours de construction; à 
assurer le paiement et le respect des clauses restrictives sur la durée du prêt; à entreprendre des mesures 
correctives en temps utile afin d’atténuer les pertes de crédit potentielles; et à signaler les problèmes de 
remboursement potentiels au comité de l’immobilier et des prêts ainsi qu’au conseil d’administration.

L’exposition maximale d’Infrastructure Ontario au risque de crédit sur les prêts, compte non tenu des 
garanties détenues ou autres rehaussements de crédit, s’établissait à 6 184,3 M$ au 31 mars 2023  
(6 173,2 M$ en 2022).

Infrastructure Ontario classe et gère ses prêts par catégories. Les emprunteurs de catégorie 1 reçoivent des 
produits fiscaux ou des transferts provinciaux qui représentent d’excellentes sources de remboursement 
de la dette. Les emprunteurs de catégorie 2 sont dans des secteurs qui sont réglementés ou ont le droit 
de recevoir des contrats commerciaux à composante gouvernementale; par conséquent, ils disposent 
d’une source stable de remboursement de la dette. Les emprunteurs de catégorie 3 sont des organismes 
tributaires de produits autogénérés parce que les prix sont réglés par le marché ou qu’ils dépendent de dons 
et d’activités de collecte de fonds. Le profil des prêts s’établissait comme suit au 31 mars 2023 :
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(en milliers de dollars) En cours

Provision pour 
moins-value 

de prêts 2) 2023 2022

Catégorie 1

Municipalités 4 085 753 $
Ville de Toronto (à titre de garant) 988 680
Universités 125 000
Régies locales des services publics 76
Logement social (garantis par les municipalités) 156 479
Logement abordable (assurés par la SCHL)1) 116 154
Soins de longue durée  
(garantis par les municipalités) 13 670

Logement abordable  
(garantis par les municipalités) 1 049

Centres communautaires de santé et de services 
sociaux (garantis par les municipalités) 5 755

Activités sportives et récréatives  
(garantis par les municipalités) 65 291

5 557 907 (39) 5 557 868 5 340 699

Catégorie 2
Sociétés de distribution locales 162 086
Soins de longue durée 118 680
Logement abordable (hors SCHL)1) 128 771
Logement social 82 691
Centres d’accès aux services de santé pour 
les Autochtones 625

Centres communautaires de santé et  
de services sociaux 16 691

509 544 (6 187) 503 357 655 017

Catégorie 3
Centrales électriques 46 418
Corporations municipales (autres) 26 306
Entités bénéficiaires  
(établissements de formation artistique, etc.) 75 347

Activités sportives et récréatives 10 144

158 215 (24 947) 133 268 190 644

Coûts reportés des prêts à conditions de faveur
Coûts reportés à l’ouverture de l’exercice  (13 151)
Amortissement des coûts des prêts  
à conditions de faveur 2 963

Coûts reportés à la clôture de l’exercice (10 188) - (10 188) (13 151)

Prêts 6 215 478 $ (31 173) $ 6 184 305 $ 6 173 209 $

(1) SCHL désigne la Société canadienne d’hypothèques et de logement. 
(2) Composée d’une provision de 26,7 M$ pour moins-value de prêts générale et d’une provision de 4,5 M$ 

pour moins value de prêts spécifique.
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Garanties – prêts

Infrastructure Ontario accorde des prêts aux demandeurs capables d’assurer le service de la dette sur la 
durée du prêt. La société n’accorde aucun prêt sur la valeur résiduelle de l’actif et ne tient pas compte de 
la propriété ou du contrôle d’un actif lorsqu’elle évalue la couverture du service de la dette. Elle accorde 
des prêts aux demandeurs disposant de sources de flux de trésorerie permanents quasi assurés, plus 
précisément la capacité unique de bon nombre d’emprunteurs à générer des produits fiscaux ou à recevoir 
un financement de la province. Infrastructure Ontario diminue son risque de crédit lié au portefeuille de 
prêts au moyen de diverses dispositions d’atténuation et de contrôle. La société est dotée d’un mécanisme 
d’interception avec la province qui prévoit le réacheminement vers Infrastructure Ontario des fonds dus à 
certains emprunteurs (notamment des municipalités) recevant du financement de la province. Les clients qui 
ne reçoivent pas de financement provincial doivent fournir des sûretés adéquates telles que des garanties, 
des emprunts ou charges hypothécaires de premier rang, des contrats de sûreté générale, des cessions de 
loyers et de contrats de location, des cessions de comptes, des accords et des nantissements.

Dépréciation – prêts 

La provision pour moins-value de prêts est établie à l’égard du portefeuille de prêts, après évaluation par la 
direction de la conjoncture économique et des conditions du secteur et du portefeuille pour les différents 
secteurs de prêts. La provision pour moins-value générale est établie d’après un processus selon lequel 
une note de risque est attribuée au prêt lors de son montage, contrôlée régulièrement et ajustée pour 
tenir compte de l’évolution du risque de crédit sous-jacent. Une provision pour moins value spécifique 
correspondant à la partie non recouvrable prévue du prêt est également établie en cas de détérioration 
connue du crédit de l’emprunteur.

Risque de crédit – trésorerie, créances, placements à court terme, dérivés et placements à long terme

L’exposition maximale d’Infrastructure Ontario au risque de crédit du fait de sa trésorerie, de sa trésorerie 
soumise à des restrictions, de ses créances, de ses placements à court terme, de ses dérivés et de ses 
placements à long terme, sans tenir compte des garanties détenues ou autres rehaussements du crédit, 
s’établissait comme suit au 31 mars 2023 :

(en milliers de dollars)
2023

En souffrance 
depuis plus  
de 90 jours

Trésorerie 415 081 $ - $

Trésorerie soumise à des restrictions 107 999 -

Créances d’exploitation 66 838 27 891

Intérêts à recevoir 44 160 -

Produits de placement à recevoir 3 024 -

Placements à court terme 40 000 -

Dérivés 69 776 -

Créances liées aux projets 85 040 -

Placements à long terme 200 298 -

1 032 216 $ 27 891 $
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Risque de marché

Le risque de marché s’entend du risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d’un instrument 
financier fluctuent par suite de variations des prix du marché. Infrastructure Ontario n’investit que dans des 
actifs liquides autorisés aux termes des politiques et lignes directrices en matière de trésorerie approuvées, 
lesquels peuvent être facilement liquidés. 

Risque de taux d’intérêt

Le risque de taux d’intérêt s’entend du risque que la juste valeur des flux de trésorerie futurs d’un 
instrument financier fluctue par suite de variations des taux d’intérêt du marché. La société est exposée à 
ce risque lorsque la réévaluation des actifs n’est pas harmonisée avec la réévaluation des passifs. L’écart 
de réévaluation a été éliminé pour tous les prêts émis après le 1er avril 2015 du fait de la signature de 
conventions de prêts adossés avec l’OOF.

La direction gère également le risque de taux d’intérêt au moyen de swaps de taux d’intérêt et grâce à 
l’alignement des structures de risque et des échéances des actifs et des passifs.

Sensibilité aux fluctuations des taux d’intérêt

Pour l’exercice clos le 31 mars 2023, une variation de +/- 100 points de base des taux d’intérêt aurait eu  
une incidence de 1,7 M$ (1,7 M$) sur l’excédent et de 22,4 M$ (20,0 M$) sur les gains (pertes) de 
réévaluation accumulés.

Risque de liquidité

Le risque de liquidité s’entend du risque qu’Infrastructure Ontario ne soit pas en mesure de satisfaire à 
ses obligations financières à leur échéance. Ce risque est géré par l’intermédiaire des fonds affectés aux 
immobilisations, qui sont financés au moyen d’emprunts subordonnés à long terme accordés par la province 
et l’AOE. Les fonds affectés aux immobilisations sont en partie investis dans des instruments liquides à long 
terme pouvant être convertis en trésorerie advenant une crise de liquidité prévisible.

Les règlements administratifs régissant les emprunts d’Infrastructure Ontario sont approuvés par le conseil 
d’administration, par la ministre de l’Infrastructure et par le ministre des Finances. Tous les emprunts sont 
effectués après une prise en compte judicieuse des risques de taux d’intérêt et de liquidité, en conformité 
avec la politique en matière de trésorerie. Infrastructure Ontario emprunte des fonds directement auprès de la 
province afin de combler ses besoins de financement à long terme par l’intermédiaire de l’OOF.

Le tableau suivant illustre les échéances des obligations contractuelles au 31 mars 2023 :

(en milliers de dollars) Moins  
de 1 an

De 2 ans 
à 5 ans

Plus de  
5 ans Total

Dettes d’exploitation 13 834 $ - $ - $ 13 834 $
Charges à payer 40 197 - - 40 197
Passifs détenus en fiducie 107 999 - - 107 999
Intérêts à payer 41 163 - - 41 163
Dette et immobilisations – capital et intérêts 1 332 637 2 181 014 5 598 632 9 112 283

Total des passifs financiers 1 535 830 $ 2 181 014 $ 5 598 632 $ 9 315 476 $
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17. ÉVENTUALITÉS

La société est partie à divers différends et litiges. De l’avis de la direction, le règlement des différends n’aura 
aucune incidence importante sur la situation financière de la société. 

18. ENGAGEMENTS 

Les paiements de loyer minimaux en vertu des contrats de location-exploitation pour les locaux de bureau de 
la société pour les cinq prochains exercices et par la suite sont présentés ci après : 

(en milliers de dollars)

Exercice Montant
2023-2024 3 869 $

2024-2025 4 066

2025-2026 4 163
2026-2027 4 237
2027-2028 4 314
Par la suite 1 100

21 749 $

Au 31 mars 2023, Infrastructure Ontario avait des engagements de prêts non utilisés de 615,6 M$.

19. FONDS DÉTENUS EN FIDUCIE

La SCHL oblige Infrastructure Ontario à percevoir les impôts fonciers et les fonds de réserve comme 
condition pour pouvoir fournir des prêts au logement abordable. En vertu de l’attestation d’assurance de la 
SCHL, les fonds doivent être détenus dans un compte en fiducie et administrés par Infrastructure Ontario.  
De plus, les ententes de prêt obligent certains emprunteurs à établir des fonds de réserve dans le compte  
de fiducie. Au 31 mars 2023, les fonds administrés s’élevaient à 9,3 M$ (8,8 M$ en 2022).

Infrastructure Ontario a un processus pour comptabiliser les fonds reçus de divers ministères et devant être 
versés aux consortiums de construction de projets à titre de paiements au quasi-achèvement de projets, 
de paiements intermédiaires, ainsi que les paiements reçus au titre de variations, du matériel, du mobilier de 
bureau et des agencements. Les variations sont des changements touchant l’étendue du contrat qui ont été 
approuvés par les parties au contrat après la conclusion initiale. On les appelle également des « autorisations 
de modification de contrat ». Tous les paiements susmentionnés sont effectués directement par les ministères 
commanditaires, mais sont versés par le biais d’Infrastructure Ontario. Au 31 mars 2023, Infrastructure 
Ontario détenait un montant de 98,7 M$ (75,8 M$ en 2022) dans son compte en fiducie de grand livre 
général de projets.

Infrastructure Ontario maintient plusieurs comptes bancaires d’exploitation qu’elle administre à titre de 
fiduciaire pour le compte du ministère de l’Infrastructure. Ces comptes sont directement liés aux activités  
du portefeuille immobilier général du ministère de l’Infrastructure pour lequel la société agit à titre de 
gestionnaire financier en vertu de la Loi de 2011 sur la Société ontarienne des infrastructures et de 
l’immobilier. Au 31 mars 2023, les fonds détenus en fiducie pour le compte du ministère de l’Infrastructure 
s’élevaient à 188,7 M$ (191,3 M$ en 2022), montant qui n’est pas comptabilisé dans les présents  
états financiers.
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20. INFORMATION SECTORIELLE

La structure d’information financière d’Infrastructure Ontario tient compte de la manière dont la société est 
gérée. Infrastructure Ontario gère ses activités de manière à permettre la livraison et la reddition de comptes 
à l’égard des priorités établies par le ministre et des objectifs fixés par le conseil d’administration. De plus, 
Infrastructure Ontario évalue et prévoit les affectations et les travaux futurs afin d’aligner ses ressources 
en conséquence. Ainsi, Infrastructure Ontario est en mesure de répartir efficacement ses ressources et les 
responsabilités entre ses unités d’exploitation afin d’assurer l’efficacité et le caractère durable des activités 
sur la période couverte par le plan d’affaires. 

Le tableau suivant fournit un résumé de l’information financière par division :

(en milliers de dollars)

Exercice clos le 31 mars 2023

Exécution 
des projets Immobilier Prêts CATC 1) Projets 

commerciaux Total

Produits

Produit d’intérêts - $ - $ 241 821 $ - $ - $ 241 821 $

Frais d’exécution des projets 67 991 - - 11 980 9 736 89 707
Frais de gestion – portefeuille 
immobilier général - 55 079 - - - 55 079

Frais de gestion – gestion 
immobilière d’entreprise - 5 404 - - - 5 404

Coûts de transaction et coûts 
recouvrables liés aux projets 63 696 22 243 - 11 164 19 927 117 030

Autres produits - 534 2 765 - - 3 299

131 687 83 260 244 586 23 144 29 663 512 340

Charges

Salaires et avantages sociaux 52 427 39 759 5 989 10 290 8 599 117 064

Frais généraux et 
d’administration 15 564 11 243 1 896 1 490 1 482 31 675

Charge d’intérêts - - 213 163 - - 213 163

Coûts de transaction et coûts 
recouvrables liés aux projets 63 696 22 243 - 11 164 19 927 117 030

Frais relatifs aux entrepreneurs - 10 015 - - - 10 015

131 687 83 260 221 048 22 944 30 008 488 947

Excédent (déficit) - $ - $ 23 538 $ 200 $ (345) $ 23 393 $

(1) CATC renvoie à « collectivités axées sur le transport en commun ».
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(en milliers de dollars)

Exercice clos le 31 mars 2023 – prévisions

Exécution 
des projets Immobilier Prêts CATC Projets 

commerciaux Total

Produits

Produit d’intérêts - $ - $ 222 670 $ - $ - $ 222 670 $

Frais d’exécution des projets 74 960 - - 12 283 11 661 98 904
Frais de gestion – portefeuille 
immobilier général - 57 224 - - - 57 224

Frais de gestion – gestion 
immobilière d’entreprise - 5 565 - - - 5 565

Coûts de transaction et coûts 
recouvrables liés aux projets 79 174 6 217 - 9 066 7 267 101 724

Autres produits - 340 700 - - 1 040

154 134 69 346 223 370 21 349 18 928 487 127

Charges

Salaires et avantages sociaux 54 107 39 624 6 267 10 093 9 322 119 413

Frais généraux et 
d’administration 20 653 13 545 2 784 2 190 2 339 41 511

Charge d’intérêts - - 197 474 - - 197 474

Coûts de transaction et coûts 
recouvrables liés aux projets 79 174 6 217 - 9 066 7 267 101 724

Frais relatifs aux entrepreneurs - 9 960 - - - 9 960

153 934 69 346 206 525 21 349 18 928 470 082

Excédent 200 $ - $ 16 845 $ - $ - $ 17 045 $
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Exercice clos le 31 mars 2022

Exécution 
des projets Immobilier Prêts CATC Projets 

commerciaux Total

Produits

Produit d’intérêts - $ - $ 223 013 $ - $ - $ 223 013 $

Frais d’exécution des projets 63 438 - - 5 331 11 886 80 655
Frais de gestion – portefeuille 
immobilier général - 51 367 - - - 51 367

Frais de gestion – gestion 
immobilière d’entreprise - 5 776 - - - 5 776

Coûts de transaction et coûts 
recouvrables liés aux projets 60 029 17 383 - 2 392 23 234 103 038

Autres produits - 125 538 - - 663

123 467 74 651 223 551 7 723 35 120 464 512

Charges

Salaires et avantages sociaux 45 717 36 419 5 670 3 895 8 971 100 672

Frais généraux et 
d’administration 15 868 11 325 1 943 837 1 950 31 923

Charge d’intérêts - - 198 903 - - 198 903

Coûts de transaction et coûts 
recouvrables liés aux projets 59 488 17 383 - 2 392 23 234 102 497

Frais relatifs aux entrepreneurs - 9 524 - - - 9 524

121 073 74 651 206 516 7 124 34 155 443 519

Excédent 2 394 $ - $ 17 035 $ 599 $ 965 $ 20 993 $

(en milliers de dollars)
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Annexe

MANDAT LÉGISLATIF
Infrastructure Ontario est un organisme de 
la province de l’Ontario doté d’un conseil 
d’administration. Son mandat est exposé dans 
la Loi de 2011 sur la Société ontarienne des 
infrastructures et de l’immobilier (Loi sur la SOII);  
il comprend ce qui suit :

donner des conseils et des services au sujet 
des questions de nature financière, stratégique 
ou autre qui touchent le gouvernement, 

exercer les pouvoirs, devoirs et fonctions  
qui lui a délégué le ministre de l’Infrastructure 
en vertu de la Loi de 2011 sur le ministère  
de l’Infrastructure ou de la Loi de 2021 sur  
la réalisation accélérée de projets d’Internet  
à haut débit;

mettre en œuvre les transactions liées au 
gouvernement ou faciliter leur mise en œuvre; 

proposer des conseils et des services, 
notamment en matière de gestion de projets 
et de contrats, relativement aux projets 
d’infrastructure en Ontario qui ne sont pas des 
biens du gouvernement; 

offrir des conseils et des services associés 
aux biens du gouvernement, notamment en 
matière de gestion de projets et de contrats, et 
d’aménagement; 

assurer la gestion financière des biens de l’État 
dont le ministre est responsable ; 

offrir des conseils et des services liés aux  
biens immobiliers aux organismes du secteur 
public prescrits; 

donner des conseils des services aux 
entités non ontariennes en ce qui concerne 
l’élaboration de programmes de prêts pour les 
infrastructures publiques, les biens immobiliers, 
les questions financières stratégiques ou autres 
et la mise en œuvre de transactions; 

accorder un financement aux municipalités et à 
d’autres organismes publics admissibles pour 
des projets d’infrastructure.  

ENGAGEMENT COMMUNAUTAIRE — 
IO RÉINVESTIT DANS LES 
COLLECTIVITÉS
IO et ses employés ont à cœur de contribuer à la 
vitalité des collectivités au sein desquelles ils vivent 
et travaillent. IO Gives Back est un comité formé 
par des employés et visant à fournir au personnel 
des possibilités de rendre service à la collectivité, 
de faire de l’activité physique et de participer à des 
activités sociales.

En 2022-2023, les employés d’IO ont participé 
à plusieurs initiatives de collecte de fonds afin 
de rendre à la collectivité ce qu’elle leur a donné 
et de soutenir divers efforts de programmation 
communautaire. La pierre angulaire des efforts de 
collecte de fonds d’IO Gives Back est la campagne 
annuelle de Centraide. Les employés ont collecté 
des fonds par le biais d’un concours annuel de 
costumes d’Halloween et de sculpture sur citrouille, 
d’une série de jeux télévisés et de dons sur salaire.

Au cours de l’été, les employés d’IO ont participé 
à une campagne de collecte de fonds pour 
soutenir la Toronto Blue Jays Care Foundation 
et, sous la direction du groupe de ressources 
d’employées pour femmes d’IO, l’organisation a 
formé une équipe pour participer à l’événement 
annuel Women’s Build d’Habitat pour l’humanité et 
collecter des fonds pour cet événement. 

Au cours de l’automne, les membres du groupe 
de ressources d’employés sud-asiatiques se sont 
mobilisés pour promouvoir la sensibilisation et 
collecter des fonds pour les efforts de secours 
internationaux liés aux graves inondations au 
Pakistan causées par les pluies de mousson 
dévastatrices.

L’année s’est achevée par une incroyable 
démonstration de générosité : les employés d’IO 
se sont rassemblés pour construire une montagne 
de jouets afin de soutenir la campagne annuelle « 
Toy Mountain Drive » de l’Armée du Salut.
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PRIX 2022-2023

Programme d’accélération pour l’accès Internet à haute vitesse  

Prix Argent — Élaboration de projets 
Prix nationaux récompensant l’innovation et l’excellence en partenariats public-privé 
Conseil canadien pour les partenariats public-privé

Prolongement vers l’ouest de la ligne de métro léger Eglinton Crosstown  

Meilleure innovation 
Prix Pleins feux sur l’innovation 
Building Transformations

Prolongement du système ferroviaire GO — Tunnel ferroviaire de l’autoroute 401  

Projet canadien de l’année (plus de 100 millions de dollars canadiens) 
Association canadienne des tunnels

Réaménagement du centre pour enfants de Grandview

Prix du mérite — Élaboration de projets 
Prix nationaux récompensant l’innovation et l’excellence en partenariats public-privé 
Conseil canadien pour les partenariats public-privé

Élargissement de l’autoroute 401 

Prix de la stratégie de numérisation 
Prix Pleins feux sur l’innovation 
Building Transformations

Lakeridge Gardens  

Prix du meilleur projet global — Soins de santé 
Engineering News-Record (en anglais)
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Lakeridge Gardens  

Prix de l’innovation 
Best of the Best Awards (prix d’excellence) 
Toronto Construction Association

Lakeridge Gardens 

Meilleur projet de composant 
Prix de la construction hors site

Hôpital Trafalgar Memorial d’Oakville   

Prix du mérite — Prestation de services 
Prix nationaux récompensant l’innovation et l’excellence en partenariats public-privé 
Conseil canadien pour les partenariats public-privé

Ligne Ontario

Opération de l’année — Transport ferroviaire léger — Amérique du Nord 
IJGlobal

Promenade Rt. Hon. Herb Gray  

Meilleur projet opérationnel 
Prix PPP 
Bulletin PPP
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